
Règlement régional 
des transports de l’Isère 
au 1er septembre 2021 
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PARTIE 1 : VOYAGER SUR LE RÉSEAU CARS RÉGION ISÈRE
ARTICLE 1-1 : ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

a. Les supports de titres
b. Les titres du réseau cars Région Isère
c. Les tarifs et droits à réduction
d. Les lieux d’achat
e. Les moyens de paiement
f. Périmètre d’accès du titre : usage et validité
g. Inscription au Pack Rentrée pour le transport scolaire

ARTICLE 1-2 : VOYAGER AVEC SON TITRE
a. Accès au véhicule
b. Validation des titres
c. Sécurité à bord des véhicules
d. Civisme 
e. Transport des biens et des animaux
f. Accessibilité et places réservées 

ARTICLE 1-3 : CONTRÔLES ET INFRACTIONS
a. Contrôles des titres de transport 
b. Infractions
c. Barème des contraventions
d. Modalités de paiement
e. Contestation de la contravention

ARTICLE 1-4 : SITUATIONS EXCEPTIONNELLES

PARTIE 2 : AIDE AUX VOYAGEURS
ARTICLE 2-1 : INFORMATIONS VOYAGEURS

a. Centrale d’appels
b. Sites internet et réseaux sociaux
c. Autres moyens de se renseigner

ARTICLE 2-2 : SERVICES APRES-VOYAGE
a. Objets trouvés
b. Service après vente
c. Réclamations
d. Exercices du droit d’accès aux données informatisées

ARTICLE 2-3 : LES PARKINGS RELAIS

ANNEXES
ANNEXE 1 : LISTE DES LIGNES DE CARS équipées de valideurs TAG
ANNEXE 2 : CHARTE D’UTILISATION DES PORTE-VÉLOS

*Des règles spécifiques consacrées aux scolaires (conditions d’éligibilité, 
accompagnateurs, sanctions, etc.) apparaissent également dans les 
différents chapitres du règlement, surlignées en vert.
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Dans le cadre des dispositions de la loi n° 2015-99 1 du 7 août 
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), la compétence en matière de transports non urbains, de 
transports scolaires (à l’exclusion des services de transport spécial 
des élèves handicapés) et de construction, d’aménagement et 
d’exploitation des gares publiques routières de voyageurs, a été 
transférée du Département de l’Isère à la Région Auvergne-Rhône-
Alpes. À compter du 1er septembre 2021, le réseau cars Région en 
Isère historiquement organisé par le Département de l’Isère devient 
le réseau « cars Région », organisé par la Région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Le présent règlement des transports s’applique sur l’ensemble des 
lignes du réseau de transport cars Région en Isère. La Région se 
réserve le droit de modifier les conditions tarifaires, de réviser les 
clauses du présent document, d’en rajouter ou d’en supprimer afin 
de les adapter aux éventuelles évolutions juridiques et techniques, 
ainsi qu’au maintien de la qualité du service.

* Le transport scolaire des élèves et étudiants en situation de 
handicap continue de relever des prérogatives du Département 
de l’Isère et fait l’objet d’un règlement particulier. 
En effet, les dispositifs et leurs conditions d’accès diffèrent. À cet 
égard, une famille ne peut bénéficier cumulativement des deux 
dispositifs pour un même enfant.

PRÉAMBULE

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr
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La gestion de toutes les opérations de vente et de service après-vente relatives à la tarification cars Région 
Isère est effectuée par le cars Région Services.

Le droit au transport scolaire est instruit par les services Pack Rentrée  
(Allo Pack Rentrée au 04 76 00 36 36 ou  polepackrentree@isere.fr).

ARTICLE 
1-1 ACHETER 

SON TITRE DE TRANSPORT

LE BILLET SANS CONTACT

UNE CARTE SUPPORT 
CARTONNÉE NE 
CONTENANT QU’UN SEUL 
TITRE DE TRANSPORT 
QUI SE RECHARGE À 
L’IDENTIQUE UNE FOIS 
CONSOMMÉ

POUR VOYAGER : 
	● Occasionnellement sur le réseau cars Région isère  

et les réseaux urbains isérois (selon le titre de transport acheté)  
à l’exception des réseaux TAG et TER

	● Sur des trajets identiques qui peuvent couvrir plusieurs zones
	● Eventuellement avec certains titres de transport des réseaux 

urbains isérois (voir règlement de transport de ces réseaux)
	● Que je peux prêter à d’autres personnes
	● Sans possibilité de réduction

OÙ LE TROUVER : 
	● En relais-vente
	● En agence commerciale

DURÉE DE VALIDITÉ : 
	● Possibilité de recharger si bonne conservation 
	● 24 mois maximum

    Ce billet peut être rechargé à lʼidentique. Ne le jetez

pas, réutilisez-le pour vos prochains voyages.

Ce billet contient :

Merci de valider à chaque montée, 

y compris en correspondance.

N° de billet :

	● Les supports de titres proposés par le réseau cars Région Isère sont :

LE PAPIER THERMIQUE 

UN TICKET PAPIER

POUR VOYAGER : 
	● Immédiatement sur le réseau cars Région isère  

et les réseaux urbains isérois hors TAG et TER (selon le titre acheté)
	● Quand je n’ai pas de support sans contact 

(carte Oùra, billet sans contact)
	● Sans possibilité de réduction

OÙ LE TROUVER : 
	● À bord des véhicules cars Région isère 
	● Sur distributeurs automatiques de titres
	● Dans certains relais-vente*
	● Dans certaines agences commerciales**

DURÉE DE VALIDITÉ :
	● À usage immédiat
	● Dans la limite de 2 correspondances maximum
	● Valable 1h pour 1 zone achetée, 1h30 pour 2 zones 

achetées et 2h pour 3 zones achetées

*Alpe d’Huez (agence VFD), Autrans, Chambéry, Corps, Gap, Lans en Vercors, Les 2 Alpes : point info (été) - agence VFD (hiver), Méaudre
** Villard de Lans, Le Bourg d’Oisans

a / LES SUPPORTS 
DES TITRES

mailto:polepackrentree%40isere.fr?subject=
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Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

LA CARTE SANS CONTACT ANONYME Oùra

UNE CARTE À PUCE RECHARGEABLE 
QUI PEUT CONTENIR JUSQU’À 8 
TITRES DE TRANSPORT (DONT 
MAXIMUM 4 TITRES OCCASIONNELS 
« 1 TRAJET » OU « CARTE 6 
TRAJETS ») AU TARIF CLASSIQUE

POUR VOYAGER : 
	● Souvent sur le réseau cars Région isère  

et les réseaux urbains isérois (selon le titre de 
transport acheté)

	● Avec n’importe quel titre acheté parmi les titres 
chargés dans la carte

	● Sans être enregistré dans le fichier client du réseau  
cars Région isère 

	● NB : pas de reconstitution de carte possible, pas de 
remboursement, pas d’accès à la boutique en ligne

	● En la prêtant à d’autres personnes
	● Sans possibilité de réduction

OÙ LE TROUVER : 
	● En agence commerciale
	● En relais-vente

DURÉE DE VALIDITÉ : 
	● 5 ans maximum

    

En cas de perte ou de vol, la carte et les contenus ne

sont ni reconstituables ni remboursables.Cette carte n’est pas nominative et peut être cédée

Expire le

N° carte 
Merci de valider à chaque montée, 

y compris en correspondance.

Contact : 04 26 16 38 38

www.oura.com

LA CARTE SANS CONTACT DÉCLARATIVE Oùra

LA CARTE SANS CONTACT 
DÉCLARATIVE Oùra, UNE CARTE À PUCE 
RECHARGEABLE QUI PEUT CONTENIR 
JUSQU’À 8 TITRES DE TRANSPORT (DONT 
MAXIMUM 4 TITRES OCCASIONNELS 
« 1 TRAJET » OU « CARTE 6 TRAJETS ») 
ET QUI CONTIENT DES INFORMATIONS 
IDENTITAIRES SUR LE PROPRIÉTAIRE 
DE LA CARTE (IDENTITÉ, DATE DE 
NAISSANCE, PROFIL).

POUR VOYAGER : 
	● Souvent sur le réseau cars Région Isère 

et les réseaux urbains isérois (selon le titre de 
transport acheté)

	● Avec n’importe quel titre acheté
	● Et bénéficier de tous les titres de transport du 

réseau cars Région Isère, hormis les PASS annuels
	● Sans être enregistré dans le fichier client du réseau 

cars Région Isère
	● NB : pas de reconstitution de carte possible, pas de 

remboursement, pas d’accès à la boutique en ligne

DURÉE DE VALIDITÉ : 
	● 5 ans maximum

OÙ LE TROUVER : 
	● En agence commerciale
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Article 1-1ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

Le support de titre ne constitue pas un titre de 
transport en tant que tel. Pour être en règle, le client 
doit charger dans son support sans contact, le ou les 
titre(s) de transport qui convien(nen)t à la réalisation 
de son déplacement.
Les supports de titres sans contact sont payants. Les 
prix sont résumés dans le tableau ci-dessous.
Les supports de titres peuvent être gratuits dans le 
cadre d’actions particulières de promotion ou 

pour la première acquisition pour les scolaires relevant 
de la compétence du Département (élèves domiciliés 
en Isère, scolarisés dans un établissement scolaire du 
1er ou 2nd degré public ou privé sous contrat, et dont 
le domicile et l’établissement scolaire ne sont pas 
conjointement situés dans un même ressort territorial).
La demande doit être formalisée au Pack Rentrée, 
seul habilité à assurer une gratuité du support dans le 
cadre du transport scolaire.

DEMANDER VOTRE CARTE : 
	● En transmettant votre formulaire de demande  à cars Région Services, que 

vous pouvez trouver en agence commerciale , relais-vente ou sur internet 
(www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr) 

	● En la commandant sur le site www.oura.com 
Accompagné d’une photo d’identité, d’une photocopie de la carte d’identité, 
d’un chèque et des justificatifs nécessaires à la définition de votre profil si 
vous avez droit à des réductions (voir article 1-2-c)

LA CARTE SANS CONTACT NOMINATIVE Oùra

UNE CARTE À PUCE RECHARGEABLE 
QUI PEUT CONTENIR JUSQU’À 8 TITRES 
DE TRANSPORT (DONT MAXIMUM 4 
TITRES OCCASIONNELS « 1 TRAJET » 
OU « CARTE 6 TRAJETS ») ET QUI 
CONTIENT DES INFORMATIONS 
IDENTITAIRES SUR LE PROPRIÉTAIRE 
DE LA CARTE (IDENTITÉ, DATE DE 
NAISSANCE, PROFIL)

POUR VOYAGER : 
	● Souvent sur le réseau cars Région Isère 

et les réseaux urbains isérois (selon le titre de transport 
acheté)

	● Avec n’importe quel titre acheté 
	● Et bénéficier d’une éventuelle réduction si mon profil  

le permet
	● Et bénéficier de tous les titres de transport du réseau 

cars Région Isère, y compris les PASS annuels

OÙ LE TROUVER : 
	● En agence commerciale
	● Par correspondance sous un délai de 10 jours

DURÉE DE VALIDITÉ : 
	● 5 ans maximum

http://www.oura;com
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

La liste des titres et profils tarifaires susceptibles d’être 
hébergés par support figure à l’article 1-1-f.
Les lieux de délivrance des supports figurent à l’article 1-1-d.

À l’expiration de la validité d’une carte à puce Oùra, 
les titres contenus dans la carte sont reconstitués sur un 
nouveau support dans les conditions prévues par le présent 
règlement.

TARIFS DES PRESTATIONS ASSOCIÉES :
Les frais d’envoi postal des supports sans contact sont de 3 € pour la première carte + 1 € par carte supplémentaire en cas 
d’envoi multiple (maximum 4 envois simultanés).

* sous réserve d’une demande de titre scolaire cars Région Isère gratuit auprès du Pack Rentrée.
** En cas de demande différente du client, le support lui sera facturé.
Les cases grisées indiquent que les supports ne sont pas délivrés pour le cas de figure cité.

PAPIER 
THERMIQUE

BILLET 
SANS CONTACT

CARTE 
SANS CONTACT 

ANONYME

CARTE 
SANS CONTACT 
DÉCLARATIVE

CARTE 
SANS CONTACT 

NOMINATIVE

    
Ce billet peut être rechargé à lʼidentique. Ne le jetez
pas, réutilisez-le pour vos prochains voyages.

Ce billet contient :

Merci de valider à chaque montée, 
y compris en correspondance.

N° de billet :

    

En cas de perte ou de vol, la carte et les contenus ne
sont ni reconstituables ni remboursables.

Cette carte n’est pas nominative et peut être cédée

Expire leN° carte 

Merci de valider à chaque montée, 
y compris en correspondance.

Contact : 04 26 16 38 38www.oura.com

1ère délivrance Gratuit 0,30 €
5 €

Gratuit pour les scolaires 
si 1ère acquisition*

Reconstitution 
support 
défectueux  
(et non détérioré) 

Gratuit

Reconstitution 
perte, vol  
ou détérioration

8 €

Renouvellement 
à l’issue de 
l’expiration de la 
date de validité  
du titre

0,30 € 3 € 3 € 3 €

Support 
supplémentaire 
en cas 
d’interdiction 
de cohabitation**

Gratuit

Étui de protection 
de carte

0,50 €
(gratuit lors de l’achat d’une carte)

Les supports de titres intégreront progressivement à compter 
du 1er septembre 2021 la nouvelle charte graphique cars 
Région Isère. Cependant, pendant une période transitoire, 
certains supports de titre pourront encore présenter la 
marque Transisère.
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Article 1-1ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

Préalablement à tout acte d’achat ou de validation de titre, 
le client propriétaire de la carte a la possibilité de connaître 
le contenu et la date de fin de validité de sa carte Oùra. Pour 
cela, il s’adresse à l’agent de vente (relais-vente, agence) ou 
au conducteur qui peut, sur simple demande, réaliser une 
lecture du contenu du support et donner ces informations 
au porteur. Le client peut également connaître le contenu 
de son support sur un distributeur automatique et sur la 
boutique en ligne. À noter que la date d’expiration de la 
carte figure sur les cartes sans contact les plus récentes.

Certains titres de transport ne peuvent cohabiter ensemble 
sur un même support sans contact. Dans ce cas, un second 
support sans contact est délivré gratuitement au client. Ce 
second support sera délivré dans l’ordre prioritaire suivant :
1 - un billet sans contact (validité 1 an)
2 - une carte nominative (validité 5 ans)
3 - une carte anonyme (validité 5 ans)
4 - une carte déclarative (validité de 5 ans)

Une délivrance différée de la carte sans contact 
nominative peut être proposée en cas d’affluence 
aux guichets (service payant en cas de choix 
d’envoi à domicile, gratuit si choix de retrait sur 

place). Dans ce cas, aucun titre de courtoisie ne sera délivré 
dans l’intervalle d’instruction de la fabrication de la carte et 
sa remise au demandeur. Le client devra se doter de titres de 
transport provisoires non remboursables.

Des dispositions particulières sont prévues pour 
les clients scolaires notamment dans le cadre de 
l’instruction en masse des inscriptions pour chaque 
rentrée scolaire.

Le titulaire d’une carte Oùra émise par un réseau 
autre que les réseaux cars Région Isère, L’va, 
Ruban, TouGo ou Voironnais, doit obligatoirement 
se présenter en agence commerciale cars Région 

Isère afin de faire rattacher sa carte au système informatique 
de cars Région Services. Dans le cas contraire, en cas de 
reconstitution de la carte (renouvellement, perte…), les 
titres cars Région Isère présents sur celle-ci ne pourront 
faire l’objet d’une récupération a posteriori et seront donc 
perdus. Ce rattachement est également nécessaire pour le 
chargement à distance de la carte.

Public  scolaire
Si l’élève ne dispose pas déjà d’une carte 
Oùra, la première carte Oùra demandée 
est offerte par le Département, pour autant 
qu’elle soit accompagnée d’une demande 

de titre scolaire cars Région isère gratuit auprès du 
Pack Rentrée. 
La demande doit être adressée au Pack Rentrée sur 
www.isere.fr ou par le biais du formulaire inclus dans 
la brochure « Pack Rentrée » ou « Pack’transport ». 
La carte sera envoyée au domicile du client une à 
deux semaines avant la rentrée, sous réserve que la 
demande ait été réalisée avant le 5 juillet 2021 par 
correspondance ou avant le 15 juillet par internet.

Public  scolaire
Le client est responsable :

● Du n° de carte Oùra qu’il indique lors de 
son inscription : si ce n° de carte est erroné, 
ou correspond à une carte ne portant pas 

la mention « Oùra », ou correspond à une carte qui 
a été déclarée perdue ou volée, la démarche ne 
pourra aboutir et la Région ne saurait être tenue 
pour responsable des éventuelles conséquences 
dommageables.

	● Du bon état de marche de la carte Oùra : si celle-
ci est manifestement dégradée (trouée, pliée…) 
ou muette lors de son passage sur un lecteur 
sans contact, il appartient à son porteur ou à son 
représentant légal de se rendre dans une agence 
cars Région Isère pour faire expertiser sa carte 
Oùra. En cas de défaut de fabrication, celle-ci 
sera changée gratuitement. Elle sera en revanche 
facturée 8 € dans le cas d’un dysfonctionnement 
imputable au détenteur de la carte défectueuse.
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Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

b / LES TITRES DU 
RÉSEAU CARS 
RÉGION ISÈRE

Les titres de transport disponibles à la vente sur le réseau 
cars Région Isère sont les suivants :

POUR VOYAGER 
OCCASIONNELLEMENT
	● Titre 1 trajet : permet d’effectuer 1 parcours incluant 

2  correspondances. Il est valable sur les réseaux isérois 
des zones achetées hors TAG et TER. Il est valable 1h pour 
l’achat d’1 zone, 1h30 pour l’achat de 2 zones et 2 h pour 
l’achat de 3 zones et plus.

	● Carte 6 trajets : valable pour 6 parcours incluant chacun 
2 correspondances. Il est valable sur les réseaux urbains 
isérois des zones achetées hors TAG et TER. Il est valable 
1h pour l’achat d’1 zone, 1h30 pour l’achat de 2 zones et 
2h pour l’achat de 3 zones et plus. Ce titre peut être multi-
voyageur au tarif classique. Dans ce cas, les personnes 
bénéficiant du titre ne sont pas autorisées à voyager 
séparément sur le parcours en cours de validité.

	● PASS 1 jour : valable le jour de sa validation, il donne 
accès à toutes les lignes cars Région Isère et à tous les 
réseaux urbains isérois (hors TER) des zones achetées sans 
limite de correspondance.

Attention : quand il est distribué sur billet sans 
contact, le PASS 1 jour n’est pas valable sur le 
réseau TAG.

À noter que le PASS 1 jour incluant la zone C est 
admis à bord de la télécabine de Venosc dans 
la limite d’un aller-retour, tout comme le PASS 
Vénéon (PASS 1 jour zone C à destination des 

touristes et visiteurs, vendus par les offices de tourisme des 
Deux Alpes, de La Bérarde et de St-Christophe-en-Oisans).

POUR VOYAGER 
RÉGULIÈREMENT
	● PASS mensuel : valable 1 mois à partir du 1er jour du mois 

acheté, il donne accès à toutes les lignes cars Région Isère   
et à tous les réseaux urbains isérois (hors TER) des zones 
achetées.

	● PASS annuel : valable 1 an à partir du 1er jour du mois acheté, 
il donne accès à toutes les lignes cars Région Isère et à tous 
les réseaux urbains isérois (hors TER) des zones achetées.

	● Abonnement mensuel car Région Isère/TCL : valable à 
partir du 1er jour du mois acheté sur le réseau cars Région 
Isère des zones achetées ainsi que sur le réseau TCL

Le Département de l’Isère  propose les produits 
complémentaires Transaltitude via son délégataire de 
services. Il convient de consulter les conditions de vente de 
ce produit disponibles sur le site www.transaltitude.fr.

http://www.transaltitude.fr
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Article 1-1ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

Période de validité de l’ASR définitif en fonction de la date de demande

Date de la demande Validité du titre Date de début de validité*

Du 15 mai  
au 31 octobre 10 mois 1er septembre

Du 1er novembre 
au 31 décembre 6 mois 1er janvier Après la date limite du 31 octobre, 

seules les demandes répondant 
aux critères décrits au § « Demande 
en cours d’année » seront instruites

Du 1er janvier 
au 31 mars 3 mois 1er avril

* En fonction des délais d’instruction, la date de délivrance du titre ASR pourra être postérieure à la date de début de validité du titre.

Scolaires
Pour les élèves isérois répondant aux critères d’éligibilité 
du Pack’transport, des titres provisoires (dont la date 
de fin de validité sera précisée sur www.isere.fr  
et www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr) peuvent 
être délivrés dans les cas suivants :

	● De façon généralisée, pour pallier un retard de 
délivrance des titres définitifs au moment de la 
rentrée scolaire ;

	● De façon ponctuelle, pour permettre à un client 
rencontrant un retard lors du traitement de sa demande 
d’accéder temporairement au réseau considéré, sans 
avoir à s’acquitter d’un titre de transport.

Ces titres prennent généralement la forme d’une 
attestation « papier » comportant un certain nombre 
de mentions destinées à identifier l’élève concerné 
et les conditions du voyage (validité géographique 
et temporelle…). Ils sont incessibles et doivent être 
détruits sitôt le titre définitif acquis.

Les titres provisoires sont valables uniquement sur 
le réseau car Région Isère. Dans le cas où la zone 
achetée inclut le périmètre de transport d’un réseau 
urbain isérois (voir article 1-1-f ), il est également 
possible d’accéder à ce réseau sous réserve que le titre 
provisoire le mentionne spécifiquement.
De manière générale sur les réseaux de transports 
autres que car Région Isère, un règlement spécifique 
s’applique et l’acceptation des titres provisoires est 
subordonnée à l’accord du réseau considéré.

 › Pour le réseau TER, il est fortement recommandé 
aux clients ayant besoin d’un titre de transport 
de dépannage de se munir d’un abonnement 
mensuel «  Elève Étudiant Apprenti » (EEA) au 
format « papier  »  : SNCF Mobilités consent à 
rembourser, pour la période concernée par 
l’abonnement scolaire, les clients sur présentation 
du titre de transport définitif. Il est toutefois 
nécessaire de conserver les justificatifs d’achat et 
les billets compostés.

Compte tenu des contraintes SNCF, le titre scolaire délivré 
aura une période de validité de 10, 6 ou 3 mois.

http://www.isere.fr
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

c / LES TARIFS 
 ET DROITS
 À RÉDUCTION

LE PRIX VARIE SELON 
LE NOMBRE ET LE TYPE 
DE ZONES TRAVERSÉES
Le territoire couvert par le réseau  cars Région Isère est 
partagé en 9 zones tarifaires. La carte zonale est disponible 
sur le site www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr.

Les zones tarifaires se composent comme suit :
	● A > zone urbaine : Métropole Grenoble Alpes - SMMAG, y 

compris Voreppe 
	● B > zone péri-urbaine : Pays Voironnais / Le Grésivaudan 

- SMMAG / Bièvre Est
	● C > zone rurale : Matheysine / Trièves / Oisans / Massif du 

Vercors / Saint Marcellin Vercors Isère (Nord) / Cœur de 
Chartreuse / Les Vals du Dauphiné

	● D > zone rurale : Saint Marcellin Vercors Isère (Sud) / 
Bièvre Isère / Entre Bièvre et Rhône / Les Vals du Dauphiné 
/ Les Balcons du Dauphiné (nord)

	● E > zone péri-urbaine : Vienne Condrieu Agglomération 
/ Collines du Nord Dauphiné Porte de l’Isère / Balcons du 
Dauphiné (sud) / Lyon Saint Exupéry en Dauphiné

	● HT1-HT2 > zones rurales : Hautes-Alpes
	● RH > zone urbaine : Rhône
	● S > zone rurale : Savoie

À noter que certaines communautés de 
communes peuvent s’étendre sur deux zones. 
La liste ci-dessus présente donc seulement une 

approche globale de la répartition des communautés 
de communes entre les zones tarifaires du réseau cars 
Région Isère. Pour connaître plus précisément la zone 
de votre arrêt de départ ou d’arrivée, se reporter sur 
la liste des communes par zone sur le site internet  
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr

Les zones A et RH ne peuvent être vendues seules et doivent 
toujours être couplées à la zone B ou E.

La vente d’un abonnement PASS zone A seule ne peut se 
faire que pour les clients habitants ou travaillant à Voreppe.

POUR LES TITRES UNITAIRES OCCASIONNELS (titre 1 
trajet, carte 6 trajets) :
Le tarif d’un parcours dépend du nombre de zones 
traversées, et ce, quel que soit le type de la zone traversée 
(urbaine, péri-urbaine ou rurale).

POUR LES TITRES PASS (PASS 1 jour, PASS mensuel, 
PASS annuel) :
Le calcul du tarif d’un parcours s’effectue en fonction du 
nombre et du type de zones traversées. Les zones urbaines 
(notamment agglomération grenobloise) sont facturées 
plus cher que les zones péri-urbaines et rurales. De même, 
les zones péri-urbaines présenteront un tarif plus élevé que 
les zones rurales.
Le client ne saurait invoquer le principe « vol d’oiseau » ou 
« zone d’origine + zone de destination » pour calculer le prix 
de son trajet.

LES TARIFS 
EN VIGUEUR
D’une manière générale, toute personne souhaitant voyager 
sur le réseau cars Région Isère peut bénéficier du profil 
« classique ». Ce dernier ne nécessite aucun justificatif mais 
n’ouvre droit à aucune réduction sur le réseau de transport 
régional. Il n’est soumis à aucune limite de durée dans le 
temps.

Selon les profils, il existe trois niveaux de réduction possible 
sur le réseau cars Région Isère. Pour en bénéficier, le client 
doit disposer d’une carte sans contact nominative (carte 
Oùra) et entrer dans l’une des catégories décrites ci-après :

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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Lyon

Grenoble

Bourgoin-Jallieu

Crémieu

Vienne

Beaurepaire

Morestel

Voiron

Crolles

Montbonnot-
Saint-
Martin

Chambéry

Gap

Saint-Firmin

Villard-
de-
Lans

Monestier-
de-Clermont

Mens

La Mure

Le Bourg-
d’Oisans

Vizille

Le Pont-de-
Beauvoisin

La Côte-St-André
Le 

Grand-
Lemps

Vinay

St-Marcellin

La Tour-
du-Pin

Les Abrets-
en-Dauphiné

St-Pierre-de-
Chartreuse

Roybon

Pontcharra

Livet-et-Gavet
Séchilienne

Vif

St-Martin-
de-la-Cluze

A
ZONE

B
ZONE

S
ZONE

HT1
ZONE

HT2
ZONE

C
ZONE

C
ZONED

ZONE

E
ZONE

RH
ZONE

ZONES TARIFAIRES
2021/2022

  Frontières des départements

  Frontières de l’Isère

Zones  périurbaines 
(offre de transport conséquente)

ZONE B > Périurbain grenoblois

ZONE E > Secteur Nord-Isère

Zones  rurales 
(offre de transport moyenne)

ZONE C > Vercors/Chartreuse/ 
Sud Belledonne/Oisans/Trièves

ZONE D > Secteur Bièvre/Terres 
froides/Ile Crémieu/Sud Grésivaudan

ZONES HT1 - HT2 > Hautes-Alpes

ZONE S > Savoie

Zones  urbaines  
(offre de transport dense)

ZONE A > Agglomération 
grenobloise + Voreppe

ZONE RH > Rhône
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-30% sur les titres occasionnels et -25% sur les PASS*
Tarif ÉCO

VOTRE PROFIL PIÈCES À PRODUIRE VALIDITÉ DU DROIT 
À RÉDUCTION

Jeune de moins de 26 ans, 
sauf apprentis

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● OU extrait de naissance ou extrait du livret de famille.

Le droit est valable jusqu’au 
26e anniversaire du porteur.

Demandeur d’emploi
Personne inscrite au régime 
de l’assurance chômage

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● Attestation Pôle emploi du mois en cours ou écoulé.

Le droit est valable 12 mois 
à compter de sa délivrance.

Personne à faibles ressources
Revenu inférieur ou égal aux 
minima sociaux (RSA forfaitaire, 
ASS, AAH, FSN, ASI, ASV, AV)

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● Attestation du montant de perception par les organismes 

payeurs (CAF ou MSA) d’un minimum social dont RSA 
forfaitaire

	● OU attestation de revenus inférieurs aux minima sociaux 
(de moins de 3 mois)

	● OU tout autre élément permettant à ces personnes 
d’attester de la précarité de la situation et en particulier 
qu’elles subviennent seules à leurs besoins. (avis 
d’imposition ou de non-imposition par exemple).

Le droit est valable 12 mois 
à compter de sa délivrance.

Famille nombreuse
Personne membre d’une famille 
composée d’au moins 1 adulte 
et 3 enfants mineurs à charge

	● Carte famille nombreuse nominative SNCF.
Le droit est valable dans la 
limite de la date de fin de 
validité de la carte SNCF.

Personne handicapée 
(+ 1 accompagnateur)
Personne présentant un 
handicap et détentrice d’une 
carte mobilité inclusion.

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● Carte mobilité inclusion.

L’accompagnateur voyage gratuitement si et seulement si 
cette condition figure expressément sur la carte mobilité 
inclusion.

Le droit est valable selon la 
durée du handicap et dans 
la limite de 5 ans.

Demandeur d’asile

	● L’attestation de dépôt de demande d’asile inférieure ou 
égale à 12 mois

	● OU le récépissé de demande d’asile  inférieur ou égal à 
3 mois.

Le droit est valable 12 mois 
à compter de sa délivrance.

Porteur de profil micro 
Tout client doté d’un profil « micro » et souhaitant utiliser un titre 1 trajet ou une carte 6 trajets au tarif « ÉCO ».

(*) par rapport au tarif classique
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-70% *

VOTRE PROFIL PIÈCES À PRODUIRE VALIDITÉ DU DROIT 
À RÉDUCTION

Jeune de moins de 19 ans
Ce tarif sera appliqué aux 
élèves qui souhaitent une 
zone supplémentaire à celles 
délivrées gratuitement pour un 
trajet domicile-établissement. 
Uniquement pour les PASS 
mensuels et annuels.

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● OU extrait de naissance ou extrait du livret de famille.

Valable uniquement si un abonnement annuel scolaire est 
présent dans la carte Oùra.

Le droit est valable jusqu’au 
19ème anniversaire du 
porteur.

Personne sous contrat 
d’apprentissage ou de 
professionnalisation
Personne  de moins de 26 ans 
inscrite dans un centre de 
formation des apprentis ou sous 
contrat de professionnalisation.
Moins de 19 ans : voir conditions 
particulières page suivante.

	● Pièce d’identité munie d’une photo
	● Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.

Le droit est valable 12 mois 
à compter de sa délivrance.

Demandeur d’emploi dont 
l’indemnité est inférieure ou 
égale aux minima sociaux
Personne inscrite au régime 
de l’assurance chômage (pôle 
emploi) dont l’indemnité est 
inférieure ou égale aux minima 
sociaux.

	● Attestation de perception minimum social indiquant 
le montant perçu ou attestation de revenus OU tout 
autre élément permettant à ces personnes d’attester 
de la précarité de leur situation et en particulier qu’elles 
subviennent seules à leurs besoins (avis d’imposition, de 
non-imposition) 

	● Attestation délivrée par le pôle emploi de l’inscription 
comme demandeur d’emploi, du mois en cours ou 
écoulé.

Le RSA SOCLE fait office de référence pour le calcul du 
minimum social. Les montants pris en compte sont ceux 
fixés par l’administration compétente. Les montants 
en vigueur figurent ici > (https://www.caf.fr/aides-et-
services/s-informer-sur-les-aides/solidarite-et-insertion/le-
revenu-de-solidarite-active-rsa-0).

Le droit est valable 12 mois 
à compter de sa délivrance.

(*) par rapport au tarif classique

Tarif 
MICRO
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VOTRE PROFIL PIÈCES À PRODUIRE VALIDITÉ DU DROIT 
À RÉDUCTION

Elève répondant aux critères 
d’éligibilité du Pack’transport (hors 
réseaux urbains), y compris les 
élèves de plus de 19 ans scolarisés 
au lycée pour l’obtention d’un 
diplôme niveau bac : 
bénéficie de la gratuité sur les zones 
concernées des trajets domicile-
établissement. 

Dans le cadre de l’inscription au Pack’Transport : 
	● Justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom 

et à l’adresse du demandeur (voir brochure Pack 
Rentrée).

Le titre est délivré par le service du Pack Rentrée.

Pour les demandes de bourse, voir l’article 1-1-g.

Le droit est valable 
du 1er septembre au 
31 août de l’année 
suivante

Apprenti sous réserve qu’il soit
scolarisé pré-bac, qu’il ait
moins de 19 ans et qu’il
réponde aux critères
d’éligibilité du Pack’transport
(hors réseaux urbains).

Dans le cadre de l’inscription au Pack’Transport : 
	● Justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom 

et à l’adresse du demandeur (voir brochure Pack 
Rentrée)

Le titre est délivré par le service du Pack Rentrée.

Pour les demandes de bourse, voir l’article 1-1-g.

Le droit est valable 
du 1er septembre au 
31 août de l’année 
suivante

Accompagnateur d’une
personne handicapée

Carte mobilité inclusion (CMI) (quel que soit le taux) ou 
abonnement illico Mobilité. 

Pas de limite de durée 
de validité.

Enfant de moins de 5 ans
Accompagné d’un adulte payant 
(ne sont pas concernés les groupes 
constitués) et hors trajet scolaire

	● Pièce d’identité 
	● OU extrait d’acte de naissance ou extrait du livret de 

famille.
Pour les scolaires de moins de 5 ans, voir l’article 1-1-g.

Gratuité

IL Y A ÉGALEMENT GRATUITÉ 
DE PRISE EN CHARGE SUR LE 
RÉSEAU CARS RÉGION EN ISÈRE 
POUR : 

	● Les skis et 
surf, vélos, 
parapentes 
et autres 
accessoires de 
sports (dans la 
limite des places 
disponibles en 
soute ou sur 
le porte-vélos 
si le car en est 
équipé).

	● Les animaux (domestiques 
uniquement). Leur acceptation à 
bord est soumise au respect des 
conditions fixées à l’article 1-2-e. 
Concernant l’accès des animaux 
aux autres réseaux, se reporter 
aux conditions générales de 
vente de ces réseaux.

	● Les poussettes, 
landaus (dans la 
limite des places 
disponibles dans 
la soute).

	● Les fauteuils 
roulants ou 
assimilés.
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LES TARIFS DES TITRES  
DE TRANSPORTS CARS RÉGION 
EN ISÈRE
Les tarifs des titres de transport sont fixés annuellement par 
délibération de la Commission permanente de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les tarifs en vigueur sont disponibles en point de vente, sur 
les distributeurs automatiques de titres ou sur le site internet 
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr

Les réductions disponibles à la vente par titre de 
transport sont les suivantes :

CLASSIQUE ÉCO MICRO

Titre 
1 trajet

Carte 
6 trajets

PASS 
1 jour

PASS 
mensuel

PASS 
annuel

À noter : En cas de pic de pollution, la Préfecture 
peut déclencher des niveaux d’alerte. À chacun 
de ces niveaux d’alerte, la mesure tarifaire 

suivante est mise en place sur le réseau cars Région Isère :

	● Premier niveau d’alerte : les clients occasionnels 
peuvent acheter un titre 1 trajet valable pour le reste de 
la journée.

	● Deuxième niveau d’alerte : les clients occasionnels 
ne valident pas leur titre unitaire. Ils reçoivent 
automatiquement une contremarque qui leur permet de 
voyager gratuitement pour le reste de la journée.

Les modalités d’application de la mesure tarifaire (dates 
d’effectivité et zones concernées) seront précisées via les 
supports de communication cars Région Isère lors de chaque 
pic de pollution.

À noter : Des points de fidélité peuvent être 
acquis depuis le 1er octobre 2018 en fonction de 
vos usages du réseau cars Région Isère. Voir les 

conditions d’attribution des points sur le règlement en ligne sur  
www.libravoo.fr.

Le 
transport 
scolaire

POUR QUI ?
Relèvent de la compétence de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, les élèves résidant dans le département 
de l’Isère et dont le domicile et l’établissement 
scolaire ne sont pas conjointement situés dans un 
même ressort territorial.

 Les élèves isérois dont le domicile et 
l’établissement scolaire sont conjointement 
situés dans un même ressort territorial relèvent 
de la compétence de l’autorité organisatrice de 
mobilité en question (réseaux TAG, Ruban, L’Va, 
Transports du Pays Voironnais, TouGo).

Le domicile pris en compte est celui du - ou des dans 
le cas d’une garde alternée - représentant légal ou 
judiciaire de l’élève en période scolaire ou celui de sa 
résidence habituelle depuis le jour de sa majorité.

 Dans le cas où la situation de l’enfant conduit à 
ce qu’il ait plusieurs domiciles légaux (par exemple 
dans le cas d’une garde alternée), l’aide apportée par 
la Région prend en compte l’ensemble des domiciles 
situés dans en Isère, suivant les modalités décrites 
dans le présent règlement. En particulier, lorsqu’une 
bourse est attribuée, chacun des représentants 
légaux ayant fait une demande se voit verser 50% de 
la somme calculée selon le trajet réalisé par l’élève à 
partir de son domicile.
* Les droits de visite et d’hébergement le week-end 
n’entrent pas dans le champ de la garde alternée.

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.libravoo.fr
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 Les enfants isérois pris en charge par l’ASE (Aide 
Sociale à l’Enfance), dont la garde légale reste du ressort 
de leurs parents vivant en Isère, mais placés quant à 
eux hors Isère, tant pour leur domicile que pour leur 
établissement, relèvent également de la compétence 
de la Région. L’aide au transport qui leur est accordée 
est étudiée au cas par cas.

A droit à l’aide de la Région pour le transport scolaire, 
dans les conditions définies par le présent règlement, 
tout élève répondant aux conditions cumulatives 
suivantes  :

	● L’élève relève de la compétence de la Région en Isère ;

	● L’élève est régulièrement scolarisé dans un 
établissement du premier ou du second degré, public 
ou privé, sous contrat avec le Ministère de l’Éducation 
Nationale ou tout autre Ministère (Agriculture, 
Défense, etc.) ;

	● L’élève prépare un diplôme de niveau baccalauréat  
au maximum.

L’aide apportée par la Région ne concernera que 
la résidence scolaire principale, c’est-à-dire le 
lieu d’enseignement unique (école, entreprise…) 
majoritairement fréquenté par l’élève au cours de 
l’année scolaire.

QUELLE AIDE ?
L’aide apportée par la Région prend la forme :

	● d’un titre de transport délivré 
gratuitement, et/ou

	● d’une bourse de transport scolaire.

 Pour les élèves internes :
J’emprunte :
	● le réseau cars Région Isère : je peux prétendre à un 

abonnement annuel cars Région Isère gratuit ou une 
bourse « interne » (plafonnée). 

 Le cumul des deux est impossible.

	● Un autre réseau : je peux prétendre à une bourse 
« interne » (plafonnée).

 Pour les élèves demi-pensionnaires ou externes :
J’emprunte :
	● le réseau cars Région Isère : je peux prétendre à un 

abonnement annuel cars Région Isère gratuit. 

	● le réseau TER Rhône-Alpes (SNCF) : je peux 
prétendre à un « Abonnement Scolaire Réglementé » 
(ARS) annuel du réseau TER gratuit. 

	● un réseau urbain de l’Isère (Ruban, TouGo, L’VA, 
TAG, Pays Voironnais) : je peux prétendre à un 
abonnement annuel cars Région Isère gratuit ou une 
bourse « autre réseau » (en cas de correspondance 
avec TER).

	● le réseau Cars Région Drôme, Ardèche, Savoie 
ou le réseau départemental du Rhône : je peux 
prétendre à un abonnement annuel scolaire gratuit 
du réseau emprunté.

	● un autre réseau (TCL, STAC, Cars Région Ain…) : 
je peux prétendre à une bourse « Autres réseaux » 
(plafonnée).

Je n’ai pas de solution de transport dite « admissible » 
(voir définition ci-après) : je peux prétendre à une 
bourse « Sans solution de transport admissible » 
(plafonnée)

Chaque type d’aide est détaillé ci-après.

IMPORTANT :
 Le réseau cars Région Isère doit être privilégié.

	● Pour les élèves demi-pensionnaires ou externes ayant 
une solution de transport admissible, il est possible 
d’obtenir plusieurs aides si l’utilisation des réseaux 
concernés est indispensable au trajet scolaire.

 La Région se réserve le droit de contrôler le 
régime de l’élève en tout temps, par exemple en 
exigeant un certificat de scolarité.
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 Caractéristiques du titre cars Région Isère :
Il permet :

	● de voyager dans l’ensemble de la ou des zone(s) 
tarifaire(s) du trajet domicile-établissement ;

	● de voyager sur les réseaux urbains inclus dans cette 
zone ;

	● d’effectuer dans cette zone autant de voyages que 
souhaités ;

	● de voyager pendant les 12 mois de l‘année incluant 
les périodes de vacances scolaires.

EN FONCTION DU CHOIX RÉALISÉ LORS DE L’INSCRIPTION, 
L’AIDE ACCORDÉE PAR LA RÉGION PREND LA FORME :

	● soit d’un titre annuel cars Région Isère gratuit

	● soit d’une bourse de transport calculée sur la base d’un 
transport réalisé sur le réseau cars Région Isère, grâce à 
l’utilisation d’une carte 6 trajets au tarif réduit de 30 % par 
rapport au tarif « Classique ». Chaque enfant a droit à 80 
déplacements par an. 14 cartes « 6 trajets » cars Région 
Isère sont nécessaires pour réaliser ces 80 allers-retours. De 
fait, cette bourse est donc égale au montant que coûtent 
14 cartes « 6 trajets » cars Région Isère, au tarif réduit de 
30 % par rapport au tarif « Classique », pour les zones 
considérées.

DANS LE CAS PARTICULIER DES ÉLÈVES « LOINTAINS » 
(élèves scolarisés hors du département de l’Isère et des 
départements limitrophes de l’Isère), la Région considère 
que :

	● Le déplacement requis concerne l’ensemble des zones cars 
Région Isère (A, B, C, D, E, RH, S, HT1, HT2) ainsi qu’une zone 
T pour les déplacements au-delà du périmètre de desserte.

	● Il n’existe ni tarif éco cars Région Isère, ni tarif réduit 
équivalent sur un autre réseau.

La bourse sera égale au coût de 14 cartes « 6 trajets » cars 
Région Isère dix zones, au plein tarif (classique).

LES ÉLÈVES 
INTERNES
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LA BOURSE POUR « ABSENCE DE SOLUTION 
ADMISSIBLE DE TRANSPORT » : 

Pour les élèves scolarisés en Isère remplissant les 
2 conditions suivantes :

	● le domicile légal de l’élève est situé à strictement 
plus de 3 km de son établissement (les outils internes 
de géolocalisation de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes faisant foi pour le calcul de cette distance) ;

	● il n’existe pas de solution de transport admissible 
déterminée entre le domicile et l’établissement 

Cette bourse couvre l’intégralité du trajet et aucune autre 
aide au transport scolaire ne sera accordée. Cependant, 
lorsque l’usage d’un titre scolaire annuel cars Région Isère 
est plus favorable au client, celui-ci pourra lui être délivré 
gratuitement en lieu et place de cette bourse.

Il est précisé qu’une seule bourse de transport est 
attribuée à la famille lorsque plusieurs enfants 
d’une même fratrie sont acheminés dans le même 
établissement, ou dans des établissements différents 
situés dans un périmètre de proximité, et à des horaires 
officiels compatibles.
Ces notions de proximité géographique et de 
compatibilité horaires s’apprécient de la manière  
suivante :

	● La distance séparant les 2 établissements : si celle-
ci excède 3 km, alors ceux-ci ne sont pas considérés 
comme étant dans un périmètre de proximité ;

	● La durée entre l’heure officielle d’ouverture/
fermeture d’un établissement et l’heure officielle 
d’ouverture/fermeture de l’établissement suivant : si 
celle-ci est supérieure à 30min alors les horaires sont 
dits incompatibles.

Par ailleurs, aucune bourse n’est versée pour des 
trajets inférieurs à 3 km.

Son montant est calculé de façon à ce que la Région verse 
le même montant d’aide sous forme de bourse aux familles 
qu’il en verserait si une solution de transport admissible 
existait pour le même trajet. Cette bourse est donc égale 
au montant de l’abonnement annuel cars Région Isère, au 
plein tarif (classique), pour les mêmes zones.

LA BOURSE « AUTRES RÉSEAUX » : 

	● Pour les élèves scolarisés hors Isère et pour ceux 
empruntant le réseau STAC, TCL, Citéa, ou le réseau 
Cars Région Ain (seul ou en complément d’un autre 
réseau), ainsi que les réseaux urbains isérois, lorsqu’ils 
sont utilisés  en complément d’une demande SNCF 
(voir fin de l’article 1-1-f ).

LES ÉLÈVES EXTERNES / 
DEMI-PENSIONNAIRES

LA NOTION DE SOLUTION ADMISSIBLE DE 
TRANSPORT :

Le trajet qui permet à l’élève de se rendre de son 
domicile à son établissement, est jugé admissible s’il 
respecte l’ensemble des conditions suivantes :

	● la distance entre son domicile et le point de première 
prise en charge par un réseau de transport ne doit 
pas être supérieure à 3 km ;

	● le temps total de transport entre le premier point 
de prise en charge par un transport en commun et 
l’arrivée à l’établissement ne doit pas dépasser :

 › 50 minutes pour les maternelles et primaires ;

 › 1 heure 10 pour les collégiens ;

 › 1 heure 30 pour les lycéens.

À noter que l’admissibilité de la solution de 
transport ne préjuge pas de la capacité de 
l’enfant à parcourir seul, à pied, la distance 

entre son domicile et le 1er point de prise en charge par 
un réseau de transport.
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BESOINS 
EXTRA-SCOLAIRES

ACHAT DE ZONE(S) cars Région Isère 
COMPLÉMENTAIRE(S) :

	● La famille peut, pour répondre à des besoins extra-
scolaires, faire l’acquisition de zone(s) cars Région 
Isère complémentaire(s) payantes auprès d’un point 
de vente cars Région Isère. Cette mesure ne concerne 
que l’achat de titres annuels ou mensuels.

	● En complément, chaque élève titulaire d’un 
titre scolaire de moins de 19 ans bénéficie 
automatiquement du tarif micro (pour les titres PASS) 
ou du tarif éco (pour les billets 1 trajet et carte 6 
trajets).

ACCUEIL DE 
CORRESPONDANTS
ÉTRANGERS 
OU DISPOSITIF 
ÉQUIVALENT

Dans le cadre d’échanges scolaires, les correspondants 
doivent s’acquitter d’un titre de transport, soit dans un 
point de vente, soit à bord du car, comme tout usager 
commercial. Si l’élève reçu a moins de 19 ans, il bénéficie, 
à condition de disposer d’une carte Oùra nominative, du 
tarif micro (pour les titres PASS) ou éco (titre 1 trajet et 
carte 6 trajets).
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d / LES LIEUX D’ACHAT 

Les titres sont vendus par le réseau de vente cars Région Isère qui comprend :

LA VENTE 
À BORD DES VÉHICULES
Le titre est vendu dans la limite des zones empruntées par 
la ligne. Si le client utilise un support sans contact, il doit 
s’assurer de son bon état de fonctionnement. Dans le cas 
contraire, le client doit acheter un titre 1 trajet sur papier 
thermique délivré par le conducteur.
Pour améliorer la vitesse des véhicules et respecter les 
horaires, la vente à bord peut être supprimée à certains 
arrêts et à la gare routière de Grenoble. Des distributeurs 
automatiques de titres ou des points de vente en relais-vente 
ou guichet sont alors installés dans la mesure du possible à 
ces arrêts ou à proximité pour suppléer la vente à bord.

	● LA VENTE À BORD DES VÉHICULES,

	● LA VENTE  
EN AGENCE 
COMMERCIALE,

	● LA VENTE  
EN RELAIS-VENTE, 
 

	● LA VENTE SUR DISTRIBUTEUR 
AUTOMATIQUE DE TITRES (DAT),

	● LA VENTE PAR INTERNET  
AVEC LA BOUTIQUE EN LIGNE 
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr 
avec un délai de chargement du titre de 24 
à 72 h maximum ou www.oura.com à l’aide 
d’un lecteur de cartes connecté par USB ou 
présent sur l’ordinateur offrant le chargement 
immédiat du titre.

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.oura.com
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GrenobleGrenoble

Voiron

St-Marcellin

St-Laurent-du-Pont

Le Pont-de-
Beauvoisin

Morestel

Crémieu

Bourgoin-
Jallieu

Villefontaine

L’Isle-d’Abeau

Beaurepaire
Crolles

Vienne

Le Bourg-
d’Oisans

RHÔNE

SAVOIE

HAUTES-ALPES

AIN

LOIRE

ARDÈCHE

DRÔME

ZONE HT1

ZONE HT2

A
ZONE

C
ZONE

C
ZONE

D
ZONE

E
ZONE

RH
ZONE

B
ZONE

B
ZONE

S
ZONE

Vizille

Villard-Bonnot

Vif

Uriage

Tullins

Le Touvet

St-Chef

Pont-de-
Chéruy

Tignieu-
Jameyzieu

St-Nazaire-
les-Eymes

Bernin

St-Martin-
d’Uriage

St-Ismier

St-Georges-
de-Commiers

Rives
Moirans

St-Georges-
d’Espéranche

Fontanil-Cornillon

Le Chevalon-de-Voreppe
Voreppe

Charvieu-
Chavagneux

Le-Champ-Près-Froges

Theys

ChambéryChambéry

Beaucroissant

Allevard

L’Alpe-d’HuezL’Alpe-d’Huez

VinayVinay

La Tour-du-PinLa Tour-du-Pin

Les Avenières-
Veyrins-Thuellin

Les Avenières-
Veyrins-Thuellin

St-Jean-de-BournaySt-Jean-de-Bournay

St-RomansSt-Romans

St-Pierre-St-Pierre-
de-Chartreusede-Chartreuse

St-Nizier-du-
Moucherotte
St-Nizier-du-
Moucherotte

St-Joseph-
de-Rivière-
St-Joseph-
de-Rivière-

St-Étienne-St-Étienne-St-Siméon-
de-Bressieux
St-Siméon-
de-Bressieux de-Saint-de-Saint-

GeoirsGeoirs

Monestier-Monestier-
de-Clermontde-Clermont

CorpsCorps

La Motte-d’AveillansLa Motte-d’Aveillans

MéaudreMéaudre

Lans-en-
Vercors

Lans-en-
Vercors

Le-GrandLe-Grand
-Lemps-Lemps

Les ÉchellesLes Échelles

La-Côte-La-Côte-
St-AndréSt-André

ChâbonsChâbons

St-Maurice-l’ExilSt-Maurice-l’Exil

Cour-et-BuisCour-et-Buis

Montalieu-
Vercieu
Montalieu-
Vercieu

AutransAutrans
AllemontAllemont

GapGap

Les-Deux-AlpesLes-Deux-Alpes

Saint-Christophe-en-OisansSaint-Christophe-en-Oisans

La MureLa Mure

MensMens

Coublevie
La Buisse

Lyon

Heyrieux
St-Quentin-
Fallavier

Vaulx-en-Velin

Pontcharra

Villard-
de-Lans

LA VENTE AU SOL SUR LA CARTE CI-DESSOUS
La liste des points de vente au sol (agences commerciales, relais-vente et distributeurs automatique de titres) est disponible sur 
le site www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
Pour plus d’informations, se rendre sur le site internet www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr ou sur oura.com
Aucune facture ni reçu ne pourra être réédité après la vente.

CARTE DES POINTS DE VENTE

Commune

Commune

Distributeur Automatique 
de Titres de transport

Zones  périurbaines 
(offre de transport conséquente)

ZONE B > Périurbain grenoblois

ZONE E > Secteur Nord-Isère

Zones  rurales 
(offre de transport moyenne)

ZONE C > Vercors/Chartreuse/ 
Sud Belledonne/Oisans/Trièves

ZONE D > Secteur Bièvre/
Terres froides/Ile Crémieu/Sud 
Grésivaudan

ZONES HT1 - HT2 > Hautes-
Alpes

ZONE S > Savoie

Zones  urbaines  
(offre de transport dense)

ZONE A > Agglomération 
grenobloise + Voreppe

ZONE RH > Rhône

http://oura.com
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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LA VENTE
À DISTANCE

BOUTIQUE EN LIGNE CARS RÉGION ISÈRE

Pour utiliser la boutique en ligne du réseau cars Région Isère, 
le client doit au préalable :

	● Soit acquérir une carte sans contact Oùra nominative,

	● Soit, s’il dispose déjà d’une carte Oùra nominative, 
rattacher sa carte au système billettique du réseau cars 
Région Isère pour pouvoir obtenir les codes d’accès 
à la boutique en ligne. Pour ce faire, le client pourra 
adresser sa demande par mail (info38@carsisere.
auvergnerhonealpes.fr) ou à une agence commerciale.

Il peut ensuite se connecter sur le site www.carsisere.
auvergnerhonealpes.fr et acheter ses titres. Une première 
validation de la carte sur le réseau cars Région Isère est 
nécessaire pour que le titre acheté soit valide et apparaisse 
sur la carte Oùra sous un délai maximal de 72h.

La disponibilité du titre est garantie à compter du 3ème jour 
après son achat en ligne, sous condition que l’usager ait 
validé son titre sur la ligne empruntée.

Cette garantie s’entend hors aléa technique de 
communication entre le système central et les équipements. 
Dans le cas de figure où le client souhaiterait voyager sur 
un réseau urbain de l’Isère avec un titre cars Région Isère, 

il devra avant toute première utilisation de son titre sur ce 
réseau urbain, le valider sur un équipement cars Région 
Isère (valideur ou distributeur automatique de titres) comme 
indiqué ci-dessus.
Cette validation ne donne pas lieu à transaction financière, 
celle-ci ayant été réalisée lors de l’acte d’achat. En cas de 
dysfonctionnement, le porteur est invité à se rendre à 
l’agence commerciale ou au relais-vente cars Région Isère le 
plus proche.

Dans le cas où le client n’a pas pu récupérer son titre à j+4, il 
doit se doter d’un titre commercial pour voyager (achetable 
à bord par exemple). Ces titres ne sont pas remboursables. Le 
client a la possibilité de poser une réclamation écrite auprès 
de cars Région Services en vue d’un geste commercial. La 
demande sera examinée au regard du préjudice subi.

BOUTIQUE EN LIGNE Oùra

Toute personne qui dispose d’un lecteur de carte à puce, 
servant à lire tout type de cartes à puce sans restriction 
au transport, peut se rendre sur www.oura.com et 
acheter en ligne son titre de transport. Ce dernier est alors 
automatiquement chargé sur sa carte Oùra et peut être 
utilisé sans délai. 

Comment disposer d’un lecteur de carte ?

	● Certains ordinateurs récents sont pré-équipés d’un 
lecteur de carte à puce ; le client est donc invité à 
regarder le mode d’emploi de son ordinateur.

	● Achat d’un lecteur possible via le site internet 
www.oura.com au prix de 5€, ou dans les magasins de 
matériel informatique.

	● Les lecteurs de carte achetés auprès des réseaux 
distributeurs de la carte Oùra (sur le réseau TAG par 
exemple)  peuvent être utilisés pour acheter des titres 
cars Région Isère sur le site www.oura.com et en points 
de vente du réseau cars Région Isère.

mailto:info38%40carsisere.auvergnerhonealpes.fr?subject=
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.oura.com
http://www.oura.com
http://www.oura.com
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TICKET SMS

Une expérimentation de vente de tickets par SMS est menée 
sur l’ensemble du réseau cars Région Isère depuis octobre 
2019.

Pour en bénéficier, le client envoie le mot-clé « 1z », « 2z »... 
« 6z » (selon le nombre de zones souhaité) au numéro dédié. 
Il reçoit alors par retour, un SMS qui constitue son titre de 
transport correspondant à un titre 1 trajet.
Le ticket SMS n’est pas proposé aux tarifs réduits (éco et 
micro) de la gamme tarifaire cars région Isère, seul le tarif 
classique est disponible.
La durée de validité du ticket SMS est la même que celle du 
titre 1 trajet habituel.
Le SMS contient plusieurs informations permettant de 
prouver son authenticité :
	● Le type de ticket,
	● La date d’émission

	● La date de validité,
	● Le prix du ticket,
	● Le code à scanner,
	● Le lien vers les CGVs du service.

Le client se doit de montrer son téléphone 
avec le SMS à l’agent de conduite ou de 
contrôle.
Fonctionnant avec tous les types de téléphones 
mobiles, l’utilisation du service ne nécessite pas 
d’inscription au préalable ni d’engagement 
pour le client qui sera facturé en fin de mois 
par son opérateur téléphonique.
Le ticket par SMS est uniquement disponible 
pour les clients souscripteurs d’un forfait 
téléphonique Bouygues, SFR ou Orange 
(indisponible pour les forfaits téléphoniques 
Free Mobile), les forfaits professionnels ou 
soumis à une offre commerciale particulière.



26

Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

LIEUX DE DÉLIVRANCE 
DES SUPPORTS DE TITRES

LÉGENDE

 

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

Titre 
thermique

Certains
en station

de ski 
ou hors Isère

Certaines
Villard-de-Lans, 

Le Bourg-d’Oisans, 
Villefontaine, 
Voiron, gare 
routière de 
Grenoble

Tickets SMS

Billet 
sans contact

Carte 
sans contact 

anonyme

Carte 
sans contact 
déclarative

Carte 
sans contact 
nominative sur 

www.oura.com

à bord des véhicules

en agence commerciale

en relais-vente

sur distributeur 
automatique de titres

par internet 
(boutique en ligne)

par téléphone portable

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr
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LIEUX DE DÉLIVRANCE 
DES TITRES DE TRANSPORTS CARS RÉGION ISÈRE 

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

Titre 
1 trajet

CLASSIQUE

ÉCO

Carte 
6 trajets

CLASSIQUE

ÉCO

PASS 
1 jour

CLASSIQUE

ÉCO

MICRO

PASS 
mensuel

CLASSIQUE

ÉCO

MICRO

PASS 
annuel

CLASSIQUE sur 
www.oura.com

ÉCO sur 
www.oura.com

MICRO sur 
www.oura.com
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ATTENTION 

Avant d’inscrire un titre sur un support, 
il convient de se procurer ce support. Les 
personnes pouvant prétendre à une réduction 
doivent également  configurer leur profil (voir 

chapitre 1-1-c). 

L’achat de PASS sur distributeur automatique 
de titres ou internet n’est possible qu’en 
rechargement  ; le premier achat doit être réalisé 
auprès d’une agence.

Le PASS mensuel est disponible à la vente, du 
20 du mois précédant au 19 du mois en cours. 
Le tarif micro est vendu jusqu’au dernier jour du 
mois en agence commerciale. Les relais-vente 

ne proposent pas cette solution ; ils peuvent en revanche 
vendre des PASS 1 jour.

Le PASS annuel est disponible à la vente 
du 20 du mois précédant le 1er mois acheté au 
19 du 1er mois acheté (sauf tarif micro vendu 
jusqu’au dernier jour du mois). Il est payable 

au comptant, sauf s’il est acheté via le site internet  
www.oura.com. Une mensualisation est possible pour les 
PASS annuels achetés via le site internet www.oura.com ou 
en agences cars Région Isère (agence Le Square à Grenoble, 
Billetterie Information Oùra en gare de Grenoble, agence de 
Crémieu et agence de Villefontaine). Les horaires d’ouverture 
et adresses des agences sont disponibles en ligne sur le site  
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr, dans la rubrique « 
points de vente ».

Pour assurer un départ à l’heure des cars, aucun 
titre de transport n’est vendu à bord des cars 
en gare routière de Grenoble, quel que soit le titre 
(cars Région Isère, TAG,…).

Public  scolaire
Le titre annuel scolaire, valable du 1er 
septembre au 31 août, ne peut être obtenu 
gratuitement par la famille qu’auprès 
du Pack Rentrée. Les points de vente ne 

délivrent aucun titre scolaire.

http://www.oura.com
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.oura.com
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e / LES MOYENS
 DE PAIEMENT 

L’unité monétaire des titres cars Région Isère est l’euro et ce, 
exclusivement.

MOYENS DE PAIEMENT ACCEPTÉS 
SUR LE RÉSEAU CARS RÉGION ISÈRE, 
SELON LE LIEU DE DÉLIVRANCE

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

AUTOCARS ALPBUS
32 RUE DES VANNEAUX - ZAE DES JOURDIES
74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Tél. : 09 64 43 84 37
www.alpbus-touriscar.fr

Espèces *
faire l’appoint *

Chèque 
bancaire

Carte bancaire
carte au logo CB 
ou MasterCard 

ou Visa
 **

Chèque 
transport certaines

* Il est recommandé de préparer l’appoint pour tout achat dans les véhicules. Les billets de 20 € et plus sont acceptés 
dans la limite du fond de caisse du conducteur. Dans le cas où le fond de caisse du conducteur ne permet pas d’accepter 
de tels billets, la montée peut être refusée.

** Possible sur les lignes spécifiées sur le site www.www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr, rubrique « Titres et tarifs ». 
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f / PÉRIMÈTRE 
D’ACCÈS DU 
TITRE : USAGE ET 
VALIDITÉ 

SYNTHÈSE
Les titres de transport cars Région Isère sont valables sur le réseau cars 
Région Isère. 

TITRE 
DE 

TRANSPORT

VALIDITÉ 
DU TITRE

SUPPORT 
ADAPTÉ AU TITRE

VALIDATION 
DU TITRE

Titre 
1 trajet

	● 1 parcours sur une ou plusieurs 
lignes du réseau cars Région Isère 

	● Maximum 2 correspondances

	● Voyage sur les réseaux urbains 
isérois de la zone achetée autorisé ; 
sauf pour le réseau TAG

	● Sur support papier : utilisé pour 
un départ immédiat, valable 1h 
pour 1 zone achetée, 1h30 pour 2 
zones achetées et 2h pour 3 zones 
achetées

Billet papier 
thermique 
Billet sans contact
Carte sans contact 
Oùra (anonyme, 
déclarative ou 
nominative)

La validation d’un billet 
papier s’effectue à vue 
auprès du conducteur lors 
de la montée à bord. 

La validation d’un support 
sans contact s’effectue 
sans contact sur le pupitre 
conducteur ou sur le 
valideur si le véhicule est 
équipé.

Carte 
6 trajets

	● 6 parcours sur une ou plusieurs 
lignes du réseau cars Région Isère 

	● Maximum 2 correspondances 
chacun

	● Voyage sur les réseaux urbains 
isérois de la zone achetée autorisé ; 
sauf pour le réseau TAG

	● Carte multi-voyageurs : plusieurs 
personnes peuvent voyager 
ensemble sur la même carte 
anonyme

	● Pas de fin de validité de la carte 6 
trajets

Billet sans contact 
Carte sans contact 
Oùra (anonyme, 
déclarative ou 
nominative)

La validation s’effectue 
sans contact sur le pupitre 
conducteur ou sur le 
valideur si le véhicule est 
équipé.
Pour les validations multi-
voyageurs, le porteur 
valide une 1ère fois au 
pupitre puis signale au 
conducteur le nombre de 
voyageurs l’accompagnant. 
Le conducteur débite 
le titre du nombre 
d’accompagnants 
correspondant, dans la 
limite du nombre de trajets 
disponibles sur le titre. Il 
remet une contremarque à 
chaque accompagnant qui 
doit la conserver jusqu’à la 
fin du parcours.
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PASS 
1 jour

	● Autant de trajets que souhaités 
dans une même journée

	● Voyage sur les réseaux urbains 
isérois de la zone achetée autorisé

	● Une exception : le PASS 1 jour ne 
permet pas d’accéder au réseau 
TAG s’il est distribué sur billet sans 
contact 

	● Admis à bord de la télécabine de 
Venosc (Vénéon) dans la limite d’un 
aller-retour, si le PASS contient la 
zone C

	● Avant la première validation, pas de 
date de fin de validité intrinsèque

Billet sans contact 
Carte sans contact 
Oùra (anonyme, 
déclarative ou 
nominative)
Pour la télécabine de 
Venosc, le PASS n’est 
disponible que sur 
billet sans contact

La validation s’effectue 
sans contact sur le pupitre 
conducteur ou sur le 
valideur si le véhicule en 
est équipé (validation 
obligatoire à chaque 
montée y compris en 
correspondance).

PASS 
mensuel

	● Autant de trajets que souhaités 

	● Voyage sur les réseaux urbains 
isérois de la zone achetée autorisé 

	● Valide du 1er au dernier jour du mois 
acheté

Carte sans contact 
Oùra (anonyme, 
déclarative ou 
nominative)

Le titre est activé lors 
de la 1ère validation du 
1er jour du mois acheté. 
La validation s’effectue 
sans contact sur le pupitre 
conducteur ou sur le 
valideur si le véhicule en 
est équipé (validation 
obligatoire à chaque 
montée y compris en 
correspondance).

TITRE 
DE 

TRANSPORT

VALIDITÉ 
DU TITRE

SUPPORT 
ADAPTÉ AU TITRE

VALIDATION 
DU TITRE
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TITRE 
DE 

TRANSPORT

VALIDITÉ 
DU TITRE

SUPPORT 
ADAPTÉ 
AU TITRE

VALIDATION 
DU TITRE

PASS 
annuel

	● Autant de trajets que souhaités

	● Voyage sur les réseaux urbains isérois de la zone 
achetée autorisé

	● Valide du 1er jour du 1er mois acheté au dernier jour du 
12ème mois acheté

Public scolaire
Cette règle ne vaut pas pour les 
élèves isérois répondant aux critères 
d’éligibilité du Pack’transport : le PASS 
annuel scolaire est en effet valable du 

1er septembre au 31 août de l’année suivante. 
La carte Oùra de l’élève doit obligatoirement 
être mise à jour avant le 1er janvier de l’année 
suivante. Pour cela, l’élève doit valider sa carte 
sur un équipement cars Région Isère. À défaut, le 
titre sera supprimé et la famille devra procéder 
à une nouvelle inscription au transport scolaire.

	● CET ABONNEMENT EST DÉLIVRÉ 
GRATUITEMENT pour les zones correspondant 
au trajet domicile-établissement

	● ÉLÈVES DE MOINS DE 5 ANS : 

 › Moins de 3 ans : L’enfant de moins de 3 ans 
ne peut pas circuler seul sur le réseau. En 
pareil cas, la demande est néanmoins possible 
jusqu’à un mois avant la date anniversaire, 
pour que l’enfant puisse bénéficier du titre 
dès ses 3 ans. Ainsi, même si le titre de 
transport pourra être délivré par anticipation, 
celui-ci ne pourra être utilisé avant la date 
anniversaire des 3 ans de l’enfant.

 › Entre 3 et 5 ans  : L’enfant âgé entre 3 et 5 ans, 
muni d’un titre scolaire gratuit peut voyager 
seul sur le réseau cars Région Isère sous 
réserve de la présence d’un accompagnateur 
dans le véhicule (si plus de 9 places).

Carte sans 
contact 
Oùra 
nominative

Le titre est 
activé dès la 1ère 
validation du 1er 

mois acheté. La 
validation s’effectue 
sans contact sur le 
pupitre conducteur 
ou sur le valideur si 
le véhicule en est 
équipé (validation 
obligatoire à chaque 
montée y compris 
en correspondance).

En l’absence de 
valideur, pour 
les scolaires, la 
carte doit être 
mise à jour dans 
un point de vente 
cars Région Isère.
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POUR VOYAGER 
SUR LES RÉSEAUX 
URBAINS ISÉROIS
Certains titres cars Région Isère sont valables sur les 
réseaux urbains de l’Isère : 

	● L’ensemble des titres cars Région Isère contenant la zone 
B sont valables sur les réseaux urbains du Pays Voironnais 
et du Pays du Grésivaudan - SMMAG (TouGo), 

	● L’ensemble des titres cars Région Isère contenant la zone 
E sont valables sur les réseaux urbains de la CAPI (Ruban) 
et du Pays Viennois (L’VA),

	● Les titres PASS 1 jour (sauf si délivré sur billet sans contact), 
mensuels et annuels contenant la zone A sont valables sur 
le réseau urbain de Grenoble Alpes Métropole - SMMAG 
(TAG),

	● L’abonnement mensuel TCL/ cars Région Isère est valable 
sur le réseau urbain de l’agglomération lyonnaise (TCL).

	● Aucun titre cars Région Isère n’est valable sur le réseau TER.

Concernant les correspondances réalisées sur les réseaux 
urbains, leur durée est limitée à la durée en vigueur sur le 
réseau urbain à partir de la première correspondance sur ce 
réseau. 
Les titres de transport des réseaux urbains de l’Isère sont 
valables sur le réseau cars Région Isère dans les conditions 
décrites au niveau des conditions générales de vente des 
réseaux urbains. Ils ne sont valables que pour les trajets 
dont l’origine et la destination sont entièrement incluses 
dans le ressort territorial. 
Se reporter aux conditions générales de vente des 
réseaux urbains concernés pour davantage de 
détails.

Les clients titulaires d’un titre occasionnel TAG (titre 
1 voyage, 10 voyages, visitag 1 jour et famille 1 
jour) ne sont admis dans les véhicules cars Région 
Isère que si ceux-ci sont équipés d’un valideur 
TAG (la liste des lignes équipées de 
valideurs TAG est fournie en 
annexe 1). Ils ne sont en revanche 
pas admis sur la ligne Express 1.

Tous les clients qui utilisent le réseau 
cars Région Isère sont soumis au présent 
règlement des transports.

Scolaires
Comme tous les abonnements cars Région Isère, les 
titres scolaires permettent l’accès à l’ensemble 
des réseaux urbains isérois à l’intérieur des zones 
délivrées. Il n’est donc pas nécessaire de prévoir une 
aide supplémentaire pour les élèves empruntant un 
de ces réseaux urbains en sus du réseau cars Région 
Isère. 
De très rares élèves peuvent relever de la compétence 
du Département et pourtant n’avoir besoin d’utiliser 
qu’un des réseaux de transport urbain isérois, sans 
utiliser de ligne du réseau cars Région Isère. Ils 
devront néanmoins faire la demande du même titre 
de transport cars Région Isère que les autres élèves et 
seront ainsi autorisés à circuler en vertu des accords 
de réciprocité mentionnés ci-dessus.
Les élèves domiciliés dans la commune de Mont-de-
Lans ont accès à la télécabine de Venosc avec leur 
titre scolaire.

POUR VOYAGER 
EN DEHORS DE L’ISÈRE 
Les titres cars Région Isère sont utilisables sur des lignes 
Cars Région dépassant les limites du département Isère 
dans les conditions suivantes :

LES COMMUNES DES DÉPARTEMENTS DU RHÔNE, DE 
LA SAVOIE ET DES HAUTES-ALPES, figurant ci-dessous 
sont inscrites respectivement dans les secteurs tarifaires RH, 
S, HT1 et HT2. 
Les clients du réseau cars Région Isère voyageant entre 
le département de l’Isère et l’un de ces secteurs doivent 
s’acquitter d’un titre cars Région Isère. 

Les titres du réseau cars Région Isère n’ouvrent pas 
droit à l’utilisation des réseaux de transports cars 

Région Isère ou urbains de ces départements 
à l’intérieur de ces secteurs (sauf Lyon : voir ci-
après).
Pour les clients effectuant un trajet à l’intérieur 

de ces départements en dehors du réseau
cars Région Isère, la tarification du département 

concerné s’applique.



34

Article 1-1 ACHETER SON TITRE DE TRANSPORT

DÉPT. RHÔNE SAVOIE DRÔME HAUTES-ALPES

Nom 
du 

secteur
RH SA HT2 HT1

X05 	● Lyon

X06 	● Lyon

X07 	● Lyon

T20 	● Meyzieu

X04
	● Pusignan

	● Meyzieu

T36

	● Lyon

	● Vénissieux

	● Saint-Priest

	● Mions

	● Toussieu

	● Saint-Pierre-de-
Chandieu

RÉPARTITION DES 
COMMUNES HORS ISÈRE 
(POUR LES LIGNES DU RÉSEAU 
CARS RÉGION ISÈRE)
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T91

	● Le Noyer

	● Saint-Bonnet-
en- Champsaur

	● Laye

	● Gap

	● Aspres-les-
Corps

	● Saint-Firmin

	● Chauffayer

T83

	● La Ravoire

	● Bassens

	● Chambéry

	● Saint-Alban-
Leysse

	● Challes-les-Eaux

	● Saint-Jeoire-
Prieuré

	● Les Marches

T41

	● Chambéry

	● Cognin

	● Saint-Cassin

	● Saint-Thibaud-
de-Couz

	● Saint-Jean-de-
Couz

	● Saint-
Christophe-la-
Grotte

	● Les Echelles

T44 	● Les Echelles

T61

	● Sainte-Eulalie-
en-Royans

	● Saint-Laurent-
en-Royans

	● Saint-Jean-en-
Royans

DÉPT. RHÔNE SAVOIE DRÔME HAUTES-ALPES

Nom 
du 

secteur
RH SA HT2 HT1
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Public scolaire
Les rares élèves dépendants de la compétence 
Transport Scolaire du Département peuvent être 
amenés à utiliser un réseau de transport hors Isère 
sans avoir besoin du réseau cars Région Isère pour se 
déplacer (voir ci-après). 

Certains de ces réseaux utilisent un système qui 
accepte la carte Oùra. Les élèves demi-pensionnaires 
ou externes qui en font la demande la recevront à 
l’adresse indiquée dans le formulaire qu’ils ont rempli, 
sous réserve que leur dossier soit accepté.

VERS LYON :
Afin de bénéficier de la libre circulation sur le réseau 
urbain lyonnais, le client cars Région Isère doit respecter 
les conditions ci-après :

1 > Disposer d’une carte Oùra (voir article 1-1 du présent 
règlement).

2 > Charger un titre mensuel disponible en tarif Jeune ou 
Classique en se rendant en agence commerciale (Lyon 
Part Dieu, Lyon La Soie, Heyrieux, Villefontaine, Crémieu, 
agences TCL Bellecour, Grange-Blanche, Gorge de Loup 
ou l’agence RUBAN à Bourgoin-Jallieu) ou sur internet   
(www.oura.com).

Les autres bénéficiaires des tarifs réduits éco ou micro 
doivent s’acquitter, s’ils souhaitent utiliser le réseau TCL, d’un 
abonnement soumis aux conditions générales de vente du 
réseau TCL.

http://www.oura.com
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Scolaires
POUR LES DEMI-
PENSIONNAIRES 
ET EXTERNES :

ACCÈS 
AU RÉSEAU TER

RÉSEAU SNCF 
UTILISÉ SEUL

La Région délivre gratuitement, pour les élèves 
demi-pensionnaires ou externes empruntant le 
réseau TER, un abonnement dit « ASR » (Abonnement 
Scolaire Réglementé). Ce titre de transport est 
utilisable dans les conditions définies par le réseau 
TER.
Cette possibilité n’est pas accordée pour des 
élèves scolarisés en 1er degré (primaires : classes 
maternelles et élémentaires).
À défaut de précisions concernant la gare de retrait 
souhaitée, le titre sera envoyé à la gare de retrait la 
plus proche du domicile de l’élève.

RÉSEAU TER UTILISÉ 
EN COMPLÉMENT
DU RÉSEAU
CARS RÉGION ISÈRE

Les démarches d’inscription doivent être effectuées de 
la même manière.
En revanche, deux titres de transport sont délivrés, 
en deux temps :

	● POUR LA PARTIE TER DU TRAJET : le titre de 
transport est fourni de la même manière que s’il était 
demandé seul ;

	● POUR LA PARTIE cars Région Isère DU TRAJET : 
un document nominatif est remis au demandeur. 
Muni de celui-ci et de la carte Oùra de l’enfant, le 
souscripteur retirera dans l’agence cars Région 
Isère de son choix, le titre de transport annuel 
correspondant aux besoins de l’élève.

Il est toutefois précisé que, pour un même trajet (ou 
portion de trajet), un seul titre de transport sera délivré. 
A titre d’exemple, si deux réseaux permettent d’effectuer 
le même trajet, seul un titre, valable pour un seul réseau, 
pourra être délivré.
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RÉSEAU TER UTILISÉ 
EN COMPLÉMENT
D’UN RÉSEAU 
DE TRANSPORT AUTRE
QUE CARS RÉGION
ISÈRE

Les démarches d’inscription doivent être effectuées de 
la même manière.

En revanche :

	● POUR LA PARTIE TER DU TRAJET : le titre de 
transport est fourni de la même manière que s’il était 
demandé seul ;

	● POUR LA PARTIE DU TRAJET EFFECTUÉ :

 › sur le réseau Cars Région Drôme, Ardèche, 
Savoie ou Cars du Rhône : le titre de ce réseau sera 
fourni de la même manière que s’il était demandé 
seul

 › sur le réseau TCL, Synchro Bus (ex-STAC), Citéa 
ou Cars Région Ain : une bourse pourra être 
allouée dans les mêmes conditions que pour 
l’utilisation d’un de ses réseaux seuls.

 › sur l’un des réseaux urbains isérois : une bourse 
pourra être allouée dans les conditions décrites au 
présent règlement (voir ci-contre).

 › dans les autres cas, une bourse spécifique 
pourra être allouée.

Il est précisé que SNCF Mobilités ne propose pas de 
tarifs combinés pour les scolaires.

POUR LES DEMI-
PENSIONNAIRES 
ET EXTERNES :

POUR LES TRAJETS HORS-ISÈRE : 
La région laisse la possibilité aux familles d’avoir accès à 
d’autres réseaux de transport (TCL, Synchro Bus (ex-STAC), 

Citéa,  réseaux interurbains des départements limitrophes) 
en substitution ou en complément d’un autre réseau.
Pour les réseaux des Cars Région Savoie,  Cars Région 
Drôme, Cars Région Ardèche,  des Cars du Rhône, 
la Région se charge de l’établissement des titres 
nécessaires pour circuler sur l’ensemble du réseau 
demandé. Ces titres seront délivrés gratuitement.

Pour les réseaux TCL, Synchro Bus (ex-STAC), Citéa et 
Cars Région Ain, ainsi que pour les réseaux urbains 
isérois lorsqu’ils sont accompagnés d’une demande 
SNCF, l’aide aux familles se fera sous forme d’une bourse 
dite « autre réseau ».  
La Région verse une aide égale au meilleur tarif 
accessible par le client scolaire dans les points de vente 
du réseau concerné. 
En aucun cas elle ne pourra dépasser l’ensemble des 
sommes réellement déboursées par la famille.

L’attribution de cette bourse ne pourra se faire que 
sur présentation :

	● D’un justificatif d’achat d’un titre annuel valable 
sur l’année scolaire considérée

	● Ou de trois justificatifs d’achat concernant trois 
titres mensuels différents.

Seuls les justificatifs officiels, mentionnant la validité 
temporelle et géographique du titre acheté, seront 
acceptés. Notamment, les reçus de paiement par carte 
bancaire ne seront pas admis.

Un justificatif de domicile de moins de trois mois 
ainsi qu’un certificat de scolarité pour l’année scolaire 
considérée seront également exigés.

Il est à noter que pour être associé à une 
demande d’aide, l’usage d’un 2nd réseau 
doit présenter un caractère impératif dans le 

cadre des trajets domicile – établissement de l’enfant, 
au regard de l’enchaînement effectué.
Autrement dit, la Région se réserve le droit de refuser 
toute 2nde demande d’aide destinée à couvrir la distance 
entre deux points (d’arrêt, de montée ou de descente) 
dès lors que celle-ci est inférieure à 1 km et peut 
manifestement être parcourue à pied. À titre d’exemple, 
si l’établissement grenoblois est situé à 500 m de la 
gare SNCF d’arrivée de l’enfant, la demande d’aide pour 
l’achat d’un titre de transport TAG ne sera pas prise en 
compte.
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LES DÉMARCHES D’INSCRIPTION SONT 
INDISPENSABLES POUR POUVOIR PRÉTENDRE 
À L’OBTENTION DE LA GRATUITÉ DU TITRE DE 
TRANSPORT.

MODALITÉS 
DE L’INSCRIPTION

Les familles souhaitant solliciter l’aide de la Région 
selon les stipulations du présent règlement doivent 
impérativement s’inscrire auprès de la cellule Pack 
rentrée du Département de l’Isère.

Cette inscription pourra se faire par les deux moyens 
suivants :

	● en s’inscrivant par Internet sur le site www.isere.fr ;

	● en s’inscrivant sur format papier à l’aide des 
formulaires de demande intégrés aux brochures 
distribuées dans les établissements et en renvoyant 
ces formulaires directement à la cellule Pack rentrée, 
à une adresse spécifique créée à cet effet et précisée 
sur la grille d’inscription :

Département de l’Isère
Pack Rentrée

CS 20626
38031 Grenoble Cedex 1

Les personnes n’ayant pas reçu ces documents peuvent 
retirer les exemplaires nécessaires sur demande auprès 
du Pack Rentrée, via polepackrentree@isere.fr ou en 
appelant Allo Pack Rentrée au 04 76 00 36 36

INSCRIPTION 
À RENOUVELER 
CHAQUE ANNÉE

D’une année à l’autre, les inscriptions ne sont pas 
renouvelées automatiquement. Chaque famille 
doit réitérer ses démarches pour chacun de ses 
enfants, même si ceux-ci sont scolarisés dans le même 
établissement que l’année scolaire passée.

PÉRIODE 
D’INSCRIPTION

La période d’inscription débute dans le courant du mois 
de mai, à une date fixée chaque année en partenariat 
par les services de la Région et du Département, et se 
termine aux dates suivantes :

 › le 5 juillet pour les demandes au format papier

 › le 15 juillet pour les demandes réalisées en ligne ;

 › Les demandes cars Région Isère (et, 
éventuellement, de carte Oùra) effectuées 
entre ces dates et le 30  avril seront néanmoins 
instruites.

 › Les demandes de bourses, SNCF ou départements 
hors-Isère seront instruites jusqu’au 31 octobre.

La Région ne s’engage pas à ce que l’élève 
puisse bénéficier d’une carte Oùra et du 
chargement de son titre avant la rentrée si 

la date du 5 ou 15 juillet (selon le mode de demande) 
est dépassée. Il en va de même pour les demandes 
incomplètes ou illisibles.

L’usager devra être muni d’un titre de transport de 
dépannage payant (1 trajet, 1 jour, mensuel…) tout le 
temps que dureront les démarches (jusqu’à 1 mois de 
délai pour l’instruction réalisée par la Région). 

g / INSCRIPTION 
AU PACK 
RENTRÉE POUR 
LE TRANSPORT 
SCOLAIRE 

http://www.isere.fr
mailto:polepackrentree%40isere.fr?subject=
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Les sommes supplémentaires que devraient engager les 
familles du fait d’un dossier parvenu à la Région après 
les dates fixées ci-dessus ne seront pas remboursées. Il 
s’agit notamment des titres de transport de dépannage 
dont l’élève devrait s’acquitter pour voyager en règle.

Pour les bourses, la SNCF, ou les titres hors-Isère 
(Ardèche, Drôme, Savoie ou Rhône) : le formulaire de 
demande doit parvenir dûment complété et signé avant 
la date du 31 octobre. Par la suite, un courrier ou courriel 
requérant les pièces nécessaires pour compléter le dossier 
sera adressé à chaque demandeur. Un nouveau délai sera 
accordé aux familles pour la fourniture de ces documents. 
Passé celui-ci, les demandes seront invalidées et clôturées 
définitivement. Aucune nouvelle demande ne sera alors 
possible pour l’année scolaire en cours.

JUSTIFICATIFS ET DOCUMENTS 
NÉCESSAIRES À L’INSCRIPTION

Toute inscription pour l’aide au transport doit s’accompagner des 
justificatifs et documents suivants :

JUSTIFICATIFS À FOURNIR

Demande de titre 
de transport

À fournir avant le 5 juillet pour les demandes au format papier et avant le 
15 juillet pour les demandes réalisées en ligne :
	● Un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du demandeur

Demandes SNCF
+ cars Région Isère

À fournir suite au courrier de sollicitation par le service Pack Rentrée :
	● Le formulaire SNCF/cars Région Isère complémentaire devra é être 

retourné complété.

Demande de bourse

À fournir à l’automne suite au courrier de sollicitation par la cellule Pack Rentrée
	● Un justificatif de scolarité (année scolaire en cours)
	● Le cas échéant, un justificatif de l’achat d’un titre de transport
	● Un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du demandeur
	● Un BIC IBAN (ex-RIB) au nom du demandeur

N.B. : En cas de garde alternée, un justificatif de domicile sera demandé pour chacun 
des deux parents

Carte Oùra

POUR LES DEMANDES CARS RÉGION ISÈRE
À fournir avant le 5 juillet pour les demandes au format papier et avant le
15 juillet pour les demandes réalisées en ligne
	● Photo d’identité (en couleur)

POUR LES DEMANDES SNCF, ARDÈCHE, DRÔME, RHÔNE
À fournir suite au courrier de sollicitation par le service Pack Rentrée :
	● SNCF : 2 photos d’identité (en couleur) + formulaire Oùra SNCF
	● Ardèche, Drôme, Rhône : Photo d’identité (en couleur)
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PERSONNE HABILITÉE 
À INSCRIRE L’ENFANT
ET À PERCEVOIR L’AIDE 
EN SON NOM

Est habilité à faire l’inscription au nom de l’élève un 
de ses représentants légaux majeurs (père ou mère 
ou tuteur légalement désigné).
À tout moment, et en particulier lors d’un contrôle 
diligenté par la Région, le souscripteur doit donc 
pouvoir justifier d’un lien civil légal avec l’ensemble des 
bénéficiaires qu’il a déclarés.

INSCRIPTION  
EN COURS D’ANNÉE

La Région laisse la possibilité aux familles de demander 
une aide au transport en cours d’année jusqu’au 
30 avril (titre de transport et carte Oùra ou bourse). Les 
modalités d’acquisition sont décrites ci-dessous. 
Cette possibilité est nécessaire si la famille s’installe 
dans l’Isère en cours d’année, si un changement de 
scolarité ou si un déménagement conduit à ce qu’elle 
devienne ayant droit du Département.

La famille doit alors adresser une demande écrite dûment 
justifiée (justificatif de domicile et de changement 
de scolarité avec la date précise de ce dernier) auprès 
des services de la Région qui pourront délivrer le titre 
demandé et l’éventuelle carte Oùra.

Il est rappelé que tous les enfants doivent être dotés 
d’un titre de transport valide, en tout temps. Ainsi, les 
nouveaux arrivants et les retardataires devront munir 
leurs enfants de titres de transport de dépannage 
(1  trajet, 1 jour, mensuel…), et ce, durant toute la 
durée nécessaire à l’instruction de la demande (1 mois 
maximum).
Ces titres ne seront pas remboursés par la Région.

DEMANDE DE BOURSE 
EN COURS D’ANNÉE

Au-delà de la date limite d’inscription mentionnée dans 
la partie « Période d’inscription », cette possibilité est 
réservée aux familles qui s’installent dans l’Isère en 
cours d’année, si un changement de scolarité ou si 
un déménagement conduit à ce qu’elles deviennent 
éligibles au Pack’transport.

La famille doit alors adresser une demande écrite dûment 
justifiée (justificatif de domicile et de changement de 
scolarité avec la date précise de ce dernier) auprès des 
services de la Région, qui pourra attribuer une nouvelle 
aide au transport.

L’instruction de la demande sera réalisée et le montant 
de la bourse calculé au prorata des mois scolaires 
restants. Ainsi, si une bourse est demandée au cours du 
mois de février, le montant de cette dernière sera égal 
au montant de la bourse pour la totalité de l’année, 
multiplié par un ratio d’utilisation de 5/10 (5 mois 
restants sur 10 mois scolaires).
Si la famille bénéficie déjà d’une bourse, elle doit adresser 
une demande écrite dûment justifiée (justificatif de 
domicile et de changement de scolarité avec la date 
précise de ce dernier) auprès des services de la Région.
Ce dernier pourra alors émettre un titre de recettes pour 
procéder au recouvrement de la somme précédemment 
perçue par la famille, avant d’attribuer une nouvelle 
aide au transport, correspondant à la dernière situation 
connue.
Ce type de demande n’est néanmoins possible que 
jusqu’au 30 avril de l’année scolaire. Ensuite, le cas est 
traité dans le cadre de la rentrée scolaire suivante.
Par ailleurs, aucune bourse ne sera versée pour une 
période inférieure ou égale à 15 jours.

DÉSACTIVATION  
DU TITRE
DE TRANSPORT 
(SOUHAITÉE PAR LE CLIENT OU IMPOSÉE 
PAR LA RÉGION)

Celle-ci est réalisée à distance pour le réseau cars 
Région Isère. En revanche, pour les autres réseaux, une 
opération spécifique, pouvant inclure le passage dans 
un point de vente, peut être nécessaire. Le client devra 
s’y conformer. À défaut, le titre de transport sera réputé 
être toujours utilisé.
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ARTICLE 
1-2 VOYAGER 

AVEC SON TITRE

a / ACCÈS  
AU VÉHICULE 

ÂGE MINIMUM  
POUR ACCÉDER  
AU RÉSEAU CARS RÉGION 
ISÈRE
Tout client, quel que soit son âge à l’exception d’un enfant 
de moins de 5 ans accompagné par un adulte payant hors 
trajet scolaire, doit posséder un titre de transport valide 
pour accéder aux lignes du réseau cars Région Isère. Dans le 
cas contraire, lors de sa montée dans le car, le client devra 
s’acquitter d’un titre de transport auprès du conducteur.
Les enfants de moins de 5 ans (n’ayant pas encore atteint 
la date de leur 5ème anniversaire) doivent être accompagnés 
par un adulte pendant le voyage ou des accompagnateurs 
en cas de transport scolaire. Si cette condition n’est pas 
respectée et si l’enfant est accompagné au point d’arrêt, le 
conducteur peut être amené à refuser l’enfant à bord du car. 
Si l’enfant est seul, le conducteur prévient les services de la 
Région pour qu’un signalement soit fait aux parents.

Scolaires
CAS DES ÉLÈVES  
DE MOINS DE 5 ANS :

Sur le réseau cars Région Isère, par mesure de sécurité, 
les enfants de moins de 3 ans ne peuvent emprunter 
le car. Toutefois, l’enfant, entre 3 et 5 ans, muni d’un 
titre scolaire gratuit peut voyager sur le réseau, 
sous réserve de la présence d’un accompagnateur 
habilité dans le car, sauf pour les véhicules de moins 
de 9 places. Les conditions de mise en place d’un 
accompagnateur et ses missions sont précisées dans 
le présent règlement.

TITRE DE TRANSPORT 
PERMETTANT L’ACCÈS  
AU RÉSEAU CARS RÉGION 
ISÈRE
Tout voyageur ayant perdu son titre de transport doit 
s’acquitter d’un nouveau titre pour voyager.
En cas de titre de transport non valide ou/et du non-
paiement d’un titre de transport, l’accès au car sera refusé 
au client à l’exception des mineurs. 
Pour les mineurs avec un titre de transport non valide, 
le conducteur les prendra en charge, en les informant de 
la nécessité d’une régularisation rapide de leur situation. Il 
remplira dans le même temps une fiche de liaison transmise 
aux services de la Région. En cas de récidive et sous réserve 
d’une sanction prévue au présent règlement, le conducteur 
aura été formellement informé de celle-ci par les services 
de la Région ; le conducteur doit alors refuser la montée de 
l’élève visé par la sanction dans le véhicule. La tolérance est 
d’une semaine. Au-delà de ce délai, l’élève ne sera plus admis 
à monter dans le véhicule, sauf en cas de présentation d’une 
autorisation délivrée par la Région de l’Isère. Il est rappelé 
que tout élève transporté le matin doit être ramené le 
soir (ou le midi) en fonction des horaires principaux de 
sortie des établissements.
La Région a fait le choix de ne pas mettre en œuvre 
des dessertes de transport strictement scolaires, mais 
d’ouvrir à l’ensemble des clients toutes les lignes du 
réseau cars Région Isère.
Ainsi, si des lignes sont créées pour répondre à un besoin 
spécifiquement scolaire, elles peuvent aussi être utilisées 
par toutes les autres catégories de clients, dans la seule 
limite des places disponibles dans le car. Leur utilisation est 
strictement soumise à la possession d’un titre cars Région 
Isère.

Le droit au transport n’est pas acquis en cas de 
perturbations graves (exemple : intempéries).
La responsabilité du transporteur ne pourra être recherchée 
pour un retard ou une suppression de services en cas 
de force majeure ou d’un cas fortuit, du fait de causes 
extérieures telles que fortes intempéries, catastrophes 
naturelles, conflits sociaux, intervention des autorités civiles 
ou militaires, grèves, incendie, dégâts des eaux. La force 
majeure s’étend à tout événement extérieur, présentant un 
caractère à la fois imprévisible, irrésistible et insurmontable 
qui empêche le transporteur d’exécuter tout ou partie des 
obligations mises par le présent contrat à sa charge.
Les horaires et les correspondances avec d’autres lignes du 
réseau cars Région Isère ou d’autres moyens de transport 
(avions, trains, autocars, bus) sont assurés dans la mesure 
du possible, mais ne sont pas garantis. Le transporteur ne 
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peut être engagé par aucune dépense ou conséquences 
attribuées à des retards ou des modifications. 

SÉCURITÉ  
SUR LE RÉSEAU CARS 
RÉGION ISÈRE
Toute personne dont l’état est jugé comme pouvant 
porter atteinte à la sécurité, à la qualité du service ou 
à la tranquillité des voyageurs pourra être refusée par 
le conducteur (état d’ivresse, non observation des règles 
d’hygiène élémentaires, port d’armes sauf les forces de 
l’ordre…).
Par ailleurs, pour assurer la sécurité, certains véhicules 
du réseau cars Région Isère sont équipés de dispositif de 
vidéoprotection.

Pour public scolaire

POINT D’ARRÊT  
ET ATTENTE DU CAR

Pour leurs déplacements avant et après le trajet en 
car, la Région recommande fortement aux élèves 
de porter des éléments rétro-réfléchissants sur 
leurs vêtements ou leur cartable. LE PORT D’UN 
GILET OU BRASSARD RÉTRO-RÉFLÉCHISSANT 
EST NOTAMMENT INDISPENSABLE POUR 
TOUT CHEMINEMENT À PIED EFFECTUÉ HORS 
AGGLOMÉRATION.

L’attente de l’arrivée du car se fait dans le calme, aux 
arrêts officiels prévus. En aucun cas les conducteurs 
ne sont autorisés à desservir d’autres arrêts que ceux 
prévus, quelle que soit la demande ou la situation 
d’un élève, sans l’autorisation formelle préalable des 
services de la Région.
Lors de l’attente du car, l’élève attend sur le bas-côté 
que le véhicule arrive. Lorsque le véhicule arrive, il est 
conseillé à l’élève de faire signe au conducteur afin 
que celui-ci marque l’arrêt. Il ne s’en approche qu’au 
moment où il est complètement arrêté, c’est-à-dire 
lorsque les portes de celui-ci sont ouvertes.

LA MONTÉE ET  
LA DESCENTE DU CAR

La montée et la descente de l’élève doivent 
s’effectuer dans le calme, sans bousculade et le sac 
à la main, pour éviter tout incident ou accrochage.
L’élève doit obligatoirement valider sa carte Oùra à 
chaque montée, ou présenter tout autre titre valide 
au conducteur.
À la descente, l’élève ne doit pas immédiatement 
traverser devant ou derrière le car, sa visibilité et celle 
des autres usagers de la route étant trop réduite. Il est 
donc indispensable d’attendre le départ du véhicule 
ou bien de traverser plus loin, si possible sur un 
passage pour piétons.

CONSIGNES 
D’ACCÈS
Il est demandé aux clients de se présenter au point d’arrêt au 
moins 2 minutes avant l’horaire théorique de passage. 
La montée des voyageurs doit s’effectuer par la porte avant 
dans l’ordre et dans le calme. Si les voyageurs montent et 
descendent par la même porte, ceux qui montent doivent 
laisser passer ceux qui descendent. Si le véhicule dispose 
d’une porte au milieu, la descente s’effectue impérativement 
par cette voie.
Les clients en fauteuil roulant pourront accéder au 
véhicule par la porte dédiée à cet effet (porte arrière), 
dans la limite d’un client en fauteuil roulant par véhicule.
Les voyageurs doivent attendre l’arrêt complet du véhicule 
pour monter ou descendre. Ces dispositions s’appliquent à 
tout véhicule de transport agréé par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.
Il n’y a pas de conditions d’accès préférentielles pour les 
groupes. Les personnes sont transportées à titre individuel, 
dans la limite des places disponibles.
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Scolaires
HORAIRES  
DE DESSERTE DES 
ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES

Les dessertes mises en place sur 
le réseau cars Région Isère 

permettent aux enfants de 
rejoindre et de quitter leur 
établissement à des horaires 
principaux d’ouverture et 
de fermeture, et non pas 
entre ces derniers. Il est 
entendu par horaire principal 

d’ouverture (respectivement 
de fermeture), l’horaire de début 

de la première heure de classe 
donnée le matin dans cet établissement 

(respectivement l’horaire de fin de la dernière heure de 
classe), étant précisé que ne sont pas comptées comme 
heures de classe les heures de soutien, d’option et de 
garderie. Des horaires de classes pratiqués par une faible 
minorité des élèves d’un établissement ne peuvent être 
considérés comme des horaires principaux.

Pour les écoles du 1er degré impactées par la réforme 
des rythmes scolaires, les horaires ont été calés sur les 
services de transports existants avant l’année de mise 
en œuvre de la réforme, souvent mutualisés entre les 
établissements de communes et niveaux différents. 
Des horaires permettant une arrivée plus tardive ou 
un départ anticipé des élèves ne seront mis en place 
à la demande de l’établissement scolaire que s’ils 
permettent de rationaliser les moyens mis en œuvre par 
la Région et s’ils répondent à une demande unanime. 
Ils ne doivent également pas impacter négativement la 
qualité de desserte d’autres établissements.

Pour les établissements organisant officiellement des 
enseignements lors des demi-journées de mercredi 
et de samedi sur toute l’année scolaire, des dessertes 
seront mises en place pour le retour des élèves à mi-
journée.

Aucune desserte le midi n’est organisée, sauf dans 
les conditions précisées ci-dessous.

la Région adaptera les horaires et les calendriers de ses 
dessertes aux décisions du Conseil Départemental de 
l’Éducation Nationale qui s’appliqueront à l’ensemble 
des établissements isérois.

Ainsi, dans un objectif de rationalisation des moyens 
mis en œuvre et de bonne organisation du service et 
conformément aux principes définis entre la Région et la 
Direction des Services Départementaux de l’Éducation 
Nationale (DSDEN), aucun horaire de transport ne sera 
adapté aux emplois du temps modifiés ponctuellement 
par un établissement, que ce soit en raison de jours 
fériés, ponts ou de toute autre cause.

De même, aucun transport ne sera adapté aux 
calendriers particuliers de certains établissements, 
en raison notamment de dates de vacances scolaires 
ne respectant pas le calendrier officiel de l’Éducation 
Nationale.

Chaque fois que des services seront rendus 
manifestement inutiles (suppression des cours, 
fermeture temporaire d’un établissement, modifications 
liées à l’organisation d’un examen), ils pourront être 
annulés par simple décision de la Région.

Si ces services sont utilisés par des élèves internes, la 
Région s’engage toutefois à mettre en place un service 
spécifique à destination de ces derniers, pour peu que 
l’établissement ait pris soin d’en informer suffisamment 
en amont (délai en rigueur de 2 mois) la Direction des 
mobilités, antenne régionale de l’Isère. Notamment, 
en cas de week-end prolongé ou de pont, les services 
internes seront décalés.
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DESSERTE  
DES ÉTABLISSEMENTS
SCOLAIRES

La détermination des points d’arrêt sera décidée au 
cas par cas par la Région, à la vue des possibilités 
techniques, des conditions de sécurité et du nombre 
d’élèves concernés. Il devra être justifié de l’opportunité 
de la mise en œuvre de ce point d’arrêt au regard des 
capacités financières de la Région. Aucun point d’arrêt 
de ramassage ne sera créé à moins de 500  mètres 
d’un établissement. De même une distance minimale 
de 500m sera respectée entre deux points d’arrêts. 
Il est rappelé que la création et la sécurisation des 
cheminements conduisant aux points d’arrêt n’est pas 
exclusivement de la compétence de la Région.

ÉCOLES 
MATERNELLES 
ET PRIMAIRES

  POUR LES SERVICES 
EXISTANTS AU 1ER SEPTEMBRE 

2017 SUR LE RÉSEAU CARS 
RÉGION ISÈRE (Transisère en 2017) 

et dont la fonction principale est la desserte d’écoles 
élémentaires ou maternelles, la Région les maintiendra 
en fonctionnement tant que les conditions suivantes 
seront simultanément remplies :

	● leur fréquentation moyenne le justifie au regard de 
l’équilibre économique et environnemental de la 
desserte ;

	● ils fonctionnent aux horaires d’ouverture et de 
fermeture de l’école ;

	● s’il s’agit de services du midi, ils sont mis en place 
dans le cas d’un regroupement pédagogique ne 
permettant pas d’accueillir l’ensemble des enfants 
qui souhaitent bénéficier du service de restauration 
scolaire à la cantine de leur école d’affectation.

  POUR LES NOUVEAUX SERVICES, sera 
privilégiée la délégation de compétence de la Région 
AuvergneRhône-Alpes à une Autorité Organisatrice de 

2nd rang (une commune, une structure intercommunale, 
un établissement d’enseignement ou une association 
familiale ou de parents d’élèves) plus apte à répondre 
aux attentes de leurs populations. 
Toute nouvelle délégation sera signée par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, seule compétente en 
matière de transports interurbains dans le cadre des 
dispositions de la loi NOTRe. La coordination et le suivi 
sur les plans technique et opérationnel des délégations 
d’organisation se réaliseront dans les conditions 
suivantes :

	● Services que la Région  aurait elle-même assurés 
sur son réseau sans la demande de l’AO2
Ce cas concerne les nouveaux services résultant de la 
mise en place d’un nouveau regroupement pédagogique 
ou d’une nouvelle fermeture d’école et respectant les 
conditions décrites dans le présent règlement.
Dans ce cas, la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
étudiera la mise en place d’une nouvelle délégation 
ainsi qu’un financement de l’AO2 à hauteur du coût 
réel du service supporté par cette dernière, dans la 
limite du coût que la Région aurait dû assumer si 
elle  avait mis en œuvre ce service sur le réseau cars 
Région Isère.

 
	● Services que la Région n’aurait pas elle-même 

assurés sur son réseau à la demande de l’AO2
Dans ce cas, la Région verse à l’AO2 une compensation 
financière dont le montant est révisé à chaque année 
scolaire et calculé de la manière suivante :

 › l’AO2 adresse à la Région la liste des élèves qui 
empruntent ce service,

 › la Région calcule, pour le compte de la Région, la 
somme des bourses qu’il aurait versées aux élèves en 
question pour l’année scolaire en cours, sous réserve 
que ceux-ci aient bien droit à une bourse suivant les 
règles fixées par le présent règlement,

 › la Région verse à l’AO2 un montant correspondant 
au double de la somme ainsi calculée.

À défaut de trouver une collectivité ou une structure 
encline à exercer cette compétence, la Région limitera 
l’organisation des services de transport aux trajets 
suivants :

	● Trajets d’école à école dans le cas des regroupements 
pédagogiques, avec un service de « cantine » si les 
capacités d’accueil le nécessitent.

	● Trajets de l’école fermée à l’école d’affectation dans le 
cas des fermetures d’école.
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COLLÈGES
Pour les établissements de 
secteur, la Région s’engage à 

ce qu’il existe une ligne ou une 
combinaison de lignes permettant 

l’acheminement des élèves de leur 
commune d’origine vers leur collège 

de secteur. Cet acheminement pourra néanmoins 
nécessiter le parcours à pied d’une distance raisonnable 
et/ou un ou plusieurs changements de moyen de 
transport.
En cas de modification de la sectorisation d’un collège, 
la Région  peut maintenir la desserte entre la commune 
et le collège de l’ancienne sectorisation pour une durée 
de 3 ans, le temps que les élèves de 6e terminent leur 
scolarité dans ce même collège. La desserte de transport 
est ensuite supprimée après la troisième année.

LYCÉES
la Région  a mis en place un réseau 
pour la desserte des lycées (par 
ligne ou correspondance de 
lignes). Il s’engage à maintenir 
en fonctionnement ces services 

dès lors que leur fréquentation 
le justifie, au regard de l’équilibre 

économique et environnemental de 
ces dessertes. Dans les autres cas, ces services seront 
supprimés.
Cet acheminement pourra néanmoins nécessiter le 
parcours à pied d’une distance raisonnable et / ou un 
ou plusieurs changements de moyen de transport.

MISE EN ŒUVRE DE 
LIGNES DU RÉSEAU
CAR RÉGION 
ISÈRE POUR 
L’ACHEMINEMENT  
DES ÉLÈVES INTERNES

Si le nombre d’élèves concernés le justifie, des lignes 
de transport cars région Isère spécialement destinées à 
l’acheminement des internes, circulant le lundi matin et 
le vendredi soir, ou la veille au soir et le lendemain matin 
des jours fériés ou de vacances scolaires, peuvent être 
créées par le Département.

LIGNES NE RÉPONDANT 
PAS AUX CRITÈRES 
CI-DESSUS

D’autres lignes de transport pourront être mises en 
œuvre si elles présentent un intérêt départemental, 
notamment en termes de fréquentation, et dans la 
mesure des possibilités budgétaires de la Région.

b / VALIDATION 
DES TITRES 

La validation est obligatoire lors de la montée à 
bord, y compris en correspondance, pour tous 
les voyageurs, même scolaires ou mineurs. 
La validation consiste :  

LA VALIDATION CONSISTE :

	● pour le client, à présenter un support et un 
produit au pupitre ou au valideur et s’assurer 
ainsi qu’il est autorisé à voyager

	● pour le système billettique, à enregistrer la consommation 
de voyages pour un titre donné et l’indiquer sur le 
support. L’anonymisation des données de validation est 
garantie par le système billettique, conformément à la 

réglementation.

Le client doit valider son titre de transport en 
le positionnant sur le valideur, ou présenter 
un titre de transport valide au conducteur 
à la montée dans le véhicule et à chaque 
correspondance.
Le titre de transport doit être conservé tout le 

long du voyage et présenté à tout moment, à 
la demande du transporteur ou des contrôleurs 

habilités par la Région.
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c / SÉCURITÉ  
À BORD  
DES VÉHICULES 

LES RÈGLES  
DE SÉCURITÉ  
POUR LE VOYAGE
Sauf dans les véhicules équipés pour le transport debout, les 
voyageurs doivent être transportés assis, ceinture attachée. 
Le conducteur peut refuser l’accès au véhicule en cas de 
dépassement du nombre des places assises ; dans ce cas, la 
girouette du véhicule indique « complet ». 
Pendant le trajet, le client doit rester assis à sa place et ne la 
quitter qu’au moment de la descente. 

CONCERNANT  
LE TRANSPORT DE CLIENTS 
EN FAUTEUIL ROULANT
L’ancrage des fauteuils roulant (4 points d’ancrage) à bord 
des autocars interurbains est obligatoire. Il est réalisé par le 
conducteur. De plus, le client en fauteuil roulant doit porter
une ceinture de sécurité, également installée par le conducteur.

Conformément à l’arrêté du 2 juillet 1982 modifié, relatif 
au transport en commun de personnes sur route :

CONCERNANT  
LE TRANSPORT DE CLIENTS 
ADULTES DEBOUT
	● En agglomération et au sein des ressorts territoriaux de 

mobilité, le transport de passagers adultes debout à bord 
des véhicules du réseau cars Région Isère est autorisé, 
dans les véhicules équipés à cet effet et dans le respect 
de la règlementation en vigueur.

	● Hors agglomération, le Département a défini, par 
délibération en date du 19 septembre 2014 les voiries sur 
lesquelles il autorise le transport de passagers debout. En 
conséquence le transport de passagers adultes debout à 
bord des véhicules du réseau cars Région Isère dans les 
véhicules équipés à cet effet :

 › est autorisé, sans autorisation préalable dans les véhicules 
équipés à cet effet et dans le respect de la règlementation 
en vigueur, sur une distance inférieure à 5 km ;

 › n’est pas autorisé au-delà de 5 km.

CONCERNANT  
LE TRANSPORT  
D’ENFANTS DEBOUT
La règle est le transport des enfants assis, quel que soit 
le territoire (agglomération ou hors agglomération) ou la 
catégorie de ligne concernée. Cependant, notamment en 
période de rentrée scolaire caractérisée par l’ajustement de la 
fréquentation des lignes, il est possible que des situations de 
surcharges momentanées soient gérées par le transporteur 
en recourant au transport debout, à la condition que le car 
soit équipé et dûment autorisé pour cela.
Dans ce cadre, les conducteurs sont tenus de veiller au respect 
de la règle de priorité des enfants sur les usagers adultes 
pour les places assises en cas d’affluence exceptionnelle à 
bord d’un véhicule. 

LA RÉGION AUTORISE LES EXPLOITANTS DU RÉSEAU 
CARS RÉGION ISÈRE À TRANSPORTER DES ENFANTS 
DEBOUT, AUX STRICTES CONDITIONS SUIVANTES :

	● Les véhicules doivent être équipés pour ce faire :

 › le transport d’enfants debout n’est possible que dans 
la limite du nombre de places éventuellement debout 
indiqué par la rubrique « Transports d’enfants » de la 
«carte violette» ou de l’attestation d’aménagement 
(art. 94 de l’arrêté du 2 juillet 1982). 

 › pour les véhicules spécifiquement affectés au transport 
en commun d’enfants, la hauteur maximum des barres, 
des poignées de maintien et des rambardes doit être 
abaissée de 190 cm à 150 cm par rapport au niveau du 
plancher (art. 75 et 35 d de l’arrêté du 2 juillet 1982).

	● Le trajet concerné ne peut excéder 5 km hors 
agglomération.

Conformément aux dispositions du Code de la Route, 
l’obligation du port de la ceinture de sécurité s’applique 
à tous les passagers d’un car depuis juillet 2003, dès lors 
que les sièges qu’ils occupent en sont équipés. En cas de 
contrôle, les voyageurs (adultes ou mineurs) engagent leur 
responsabilité et peuvent être verbalisés. 
Les voyageurs sont tenus de veiller à leur propre sécurité et à ne 
commettre aucune imprudence, inattention ou inobservation 
du règlement susceptible d’engendrer des accidents.
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Scolaires
Il est rappelé que les enfants restent sous la 
responsabilité de leurs parents ou représentant 
légal jusqu’à la prise en charge à bord du car, et à 
compter de la descente du véhicule. Ils exercent donc 
une surveillance de l’élève durant l’attente de l’arrivée 
du véhicule, jusqu’à la montée à bord, et au retour, à 
partir de la descente.
En début d’année scolaire, ils doivent également 
s’assurer que la ligne de transport qu’ils ont choisie 
est en mesure de déposer leur enfant dans de bonnes 
conditions aux abords de son établissement (horaires 
compatibles et distance raisonnable).

ACCOMPAGNATEURS
SCOLAIRES

LA RÉGION REND OBLIGATOIRE LA 
PRÉSENCE D’UN ACCOMPAGNATEUR DÈS 
LORS QU’AU MOINS UN ENFANT SCOLARISÉ 
DE MOINS DE 5 ANS, NON ACCOMPAGNÉ 
D’UN PARENT PAYANT, EST TRANSPORTÉ 
DANS UN VÉHICULE DE PLUS DE 9  PLACES, 
SUR LE RÉSEAU CARS RÉGION ISÈRE.

L’accompagnateur est une personne 
majeure dont le choix relève de la com-
mune ou des communes concernée(s). 
Il peut être un employé de la commune 
titulaire ou non, ou bien un parent 
d’élève bénévole.
Si l’accompagnateur est rémunéré, 
sa rémunération incombe à la ou aux 
commune(s) concernée(s), sachant 
qu’une participation peut être sollicitée 
auprès des familles par la commune.
Plusieurs accompagnateurs peuvent effec-
tuer à tour de rôle tout au long de l’année 
scolaire la mission d’accompagnement.

Il est impératif qu’un parent ou un adulte 
nommément désigné amène et récupère 
l’enfant au point d’arrêt.
L’identité de l’adulte responsable habilité à 
récupérer l’enfant au point d’arrêt doit être 
communiquée à l’accompagnateur par le biais 
d’une attestation signée par le représentant 
légal sous couvert de la commune. Si la personne 
n’est pas connue de l’accompagnateur, l’enfant 
ne peut pas lui être confié.

L’accompagnateur a une mission d’encadrement, de 
surveillance et de respect des règles de sécurité du 
ou des élèves transportés à bord du véhicule sur les 
trajets scolaires aller/retour, entre le point d’arrêt et 
l’établissement. De façon générale, l’accompagnateur 
doit adopter toute position propre à assurer la sécurité 
des enfants dont il a la responsabilité.

À la montée des élèves dans le car, l’accompagnateur 
doit notamment :

	● descendre du véhicule pour faire monter les 
élèves ;

	● valider ou aider à valider les titres de transport 
des élèves,

	● les installer à bord, aider au rangement de leur sac 
ou cartable, et boucler leur ceinture de sécurité dès 

lors que le car en est équipé ;

	● vérifier la fermeture des portes et la 
bonne installation des élèves avant le 
démarrage du car et en informer le chauffeur.

Pendant le trajet, il assure la surveillance des 
élèves qui doivent rester assis.
Le respect de la discipline incombe princi-

palement à l’accompagnateur, 
le conducteur devant pouvoir 
se consacrer entièrement à la 
conduite. Ainsi l’accompagna-
teur doit intervenir auprès de tout 
élève dont le comportement serait 
dangereux.

À l’arrivée le matin, il aide les 
élèves à descendre du car et les 

achemine jusqu’à l’établissement 
scolaire pour les confier au personnel 

de l’école. Au retour le soir, il remet l’enfant 
à ses parents ou à l’adulte responsable 
au point d’arrêt de descente. À la fin du 
circuit, l’accompagnateur doit s’assurer qu’il 
ne reste plus d’enfants dans le car. Le cas 
échéant, l’enfant devra être conduit dans un 
lieu défini préalablement par le Maire qui en 
sera averti. La commune avertira à son tour 
les parents de l’enfant.
L’accompagnateur devra prendre connais-
sance, auprès du conducteur, des principaux 
éléments de sécurité du car.

GABRIEL
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En cas de panne ou d’accident du car et si le car à 
l’arrêt ne constitue pas un obstacle dangereux pour les 
automobilistes, l’accompagnateur doit rester avec les 
enfants dans le car en attendant un car de remplacement.
En cas d’accident, ou si le car en panne constitue un 
obstacle dangereux, ou si le danger est à l’intérieur du 
car (incendie…) l’accompagnateur aidé du conducteur 
doit évacuer le véhicule et mettre les enfants en sécurité.
Si le conducteur ne l’a pas déjà fait, il faut prévenir les 
secours puis la mairie.

En cas de non-réception de l’enfant par ses parents ou 
son représentant légal, l’accompagnateur prévient le 
Maire de la commune et garde l’enfant à bord. Celui-
ci décide de l’endroit où l’élève doit être acheminé 
dans l’attente du représentant légal, ou de l’adulte 
responsable désigné. Toute aide au transport de l’enfant 
peut être suspendue si cette situation se répète, dont le 
dispositif d’accompagnement.

Il appartient à la commune de communiquer, en début 
d’année scolaire (ou en cours d’année si la présence 
de l’accompagnateur devient obligatoire), à l’antenne 
régionale de Grenoble, l’identité et les coordonnées de 
la ou les personne(s) chargée(s) de l’accompagnement 
et du ou des suppléants.  
En cas d’empêchement, l’accompagnateur devra 
prévenir sans délai son employeur, qui devra prendre les 
dispositions nécessaires à son remplacement immédiat 
par son suppléant.
L’antenne régionale de Grenoble leur délivrera une 
habilitation, qui leur conférera un accès gratuit au service 
de transport sur lequel ils seront chargés d’effectuer la 
surveillance. L’acheminement de l’accompagnateur vers 
le point de montée et pour son retour est à la charge 
de la commune. Aucune adaptation amont ou aval de 
l’itinéraire du car ne sera faite pour la seule prise en 
charge de l’accompagnateur.
La Région met à la disposition des communes des 
supports de formation traitant du savoir être et du 
savoir-faire des accompagnateurs (en faire la demande 
auprès de l’antenne régionale de Grenoble ).

SUSPENSION  
DE SERVICES
SCOLAIRES

Lorsque des circonstances exceptionnelles le 
justifient et notamment lorsque la sécurité des 
élèves peut être gravement mise en danger, le 
Président de la Région, ou toute personne qu’il a 
déléguée à cet effet, peut déroger à titre individuel 
et de façon exceptionnelle au présent règlement.
Il est rappelé que le Préfet peut suspendre de manière 
temporaire la circulation des transports scolaires 
sur le territoire départemental, notamment en cas 
de catastrophe naturelle ou d’aléas climatiques 
importants. La Région met en place les moyens 
d’informations permettant de renseigner au mieux 
les familles. Ainsi il est conseillé aux familles 
de s’abonner aux alertes mail et SMS sur  
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr.

S’il le juge nécessaire, la Région se garde le droit 
de prendre elle-même une décision de suspension 
temporaire du transport scolaire, après concertation avec 
les autres autorités de mobilité de transport exerçant 
cette compétence sur le périmètre géographique du 
département de l’Isère.

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr.
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d / CIVISME 

IL EST INTERDIT :
	● de parler au conducteur sans nécessité pendant le trajet 

ou de le distraire,

	● de se lever, se déplacer pendant le trajet,

	● de fumer, de vapoter ou d’utiliser allumettes ou briquets,

	● de se pencher au dehors,

	● de toucher, avant l’arrêt du véhicule, les poignées des 
portières, les serrures ou les dispositifs d’ouverture ainsi 
que les issues de secours, sauf en cas de danger,

	● de quêter, distribuer ou vendre quoi que ce soit dans le 
véhicule, de recueillir des signatures ou d’effectuer des 
enquêtes dans le véhicule sans autorisation de la Région,

	● de mettre les pieds sur les sièges,

	● de cracher ou de jeter des détritus ou quoi que ce soit 
dans le véhicule ou sur la voie publique depuis le véhicule,

	● d’entraver la circulation dans le véhicule ainsi que la 
montée ou la descente des autres voyageurs,

	● de souiller, dégrader, détériorer le véhicule ou ses 
équipements (graffitis, sièges lacérés ou déchirés, vitrages 
rayés, etc.),

	● de troubler l’ordre et la tranquillité dans le véhicule 
(chahut, cris, bousculades) et d’importuner les autres 
voyageurs,

	● d’agresser verbalement ou physiquement un autre 
passager du car,

	● de consommer de l’alcool,

	● de transporter des matières dangereuses (explosives 
incendiaires, irradiantes, incommodantes…), objets 
contondants, coupants, piquants non protégés,

	● d’émettre toute nuisance sonore : casque obligatoire 
pour l’écoute de la musique

	● de boire ou de manger à bord du véhicule.

	● Pour le confort de tous, l’utilisation des téléphones 
mobiles doit être discrète, et ces derniers mis en mode 
silencieux pour la durée du trajet.

OFF
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e / TRANSPORT DES 
BIENS ET DES 
ANIMAUX 

D’UNE MANIÈRE GÉNÉRALE, LES BIENS ÉNONCÉS DANS 
CET ARTICLE NE SONT AUTORISÉS QUE SI LE CLIENT 
VOYAGE AVEC EUX.

Les bagages à main (sacs, serviettes, bagages, 
cartables ou paquets...), conservés dans le car, 
restent sous la garde et l’entière responsabilité 
du client. Ils doivent être portés ou placés 
sous les sièges ou dans les porte-bagages au-
dessus des sièges, de façon à ne pas gêner les 
déplacements dans le véhicule et qu’à tout 
moment le couloir de circulation et l’accès à la 
porte de secours restent libres de ces objets. 
Ils ne doivent pas être placés sur les sièges en cas 
d’affluence. Les bagages doivent être dans un état 
tel que leur contenu ne puisse se répandre en cours 
de route. S’ils sont placés dans les porte-bagages 
au-dessus des sièges, le client devra veiller à ce 
qu’ils ne risquent pas d’en tomber.

Le poids des bagages par personne autorisé ne 
doit pas excéder les 30 kg.

Tout bagage d’un poids supérieur à 10 kg, ou dont 
l’une des dimensions est supérieure à 50 cm, sera 
mis dans les soutes du véhicule. En cas d’utilisation 
de la soute à bagages, l’opération d’ouverture 
et de fermeture des soutes est assurée sous la 
responsabilité du conducteur. Les bagages, non 
déposés en soute et laissés sans surveillance près 
des cars avant l’embarquement, ne seront pas 
embarqués par le conducteur et restent sous la 
garde et l’entière responsabilité du client.
Les bagages contenant des matières dangereuses, 
inflammables, explosives sont strictement interdits

LES BAGAGES

> 30 kg
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Les poussettes doivent 
être pliées pendant le 
voyage. 

LES VÉLOS

LES TROTTINETTES

LES POUSSETTES

Le transport des trottinettes manuelles est autorisé 
seulement si ces dernières sont placées sous les sièges 
des propriétaires, pliées de manière à ne pas gêner les 
déplacements dans les cars et l’accès aux portes de 
secours.
Les trottinettes électriques ne seront pas prises en charge 
à bord des services des lignes à vocation scolaire.
Si le car n’est pas équipé de soute, les trottinettes 
électriques sont acceptées à bord à condition d’être 
placées sous les sièges des propriétaires, pliées de 
manière à ne pas gêner les déplacements dans les cars et 
l’accès aux portes de secours.
La responsabilité de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ou 
du transporteur ne saurait être engagée, en cas de perte, 
de vol ou de dommages liés aux trottinettes.

Le transport des vélos se borne à un vélo par 
personne dans la limite de la place disponible 
dans la soute du car ou sur le porte-vélos si 
le car en est équipé. Le transporteur n’est pas 
responsable des éventuels dommages lorsque les 
vélos ne sont pas protégés par une housse prévue 
à cet usage ni des accessoires ou des objets qui sont 
fixés aux vélos. La charte d’utilisation des porte- 
vélos est fournie en annexe 2.
Le transport de vélos non pliants n’est pas autorisé 
dans les lignes réalisées avec des véhicules à 
plancher bas.
Les vélos ne seront pas pris en charge à bord des 
services des lignes à vocation scolaire.
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Animaux domestiques acceptés à bord des cars 
dans la mesure où ils ne présentent pas une gêne ou 
un danger pour les autres voyageurs (notamment 
les chiens de catégorie 1 et 2 conformément à 
l’article 211 du code rural) :
	● Les animaux placés dans un panier .
	● Les chiens hors panier et les chiens de 10 kg et 

plus. Ils doivent être muselés, tenus en laisse et 
attachés à un point fixe lors du trajet.

	● Les chiens guides tenus par un harnais spécial 
accompagnant les personnes non-voyantes ou 
leur formateur, ainsi que les chiens d’assistance à 
la personne. Ils sont dispensés de muselière.

La présence des animaux sur les sièges est interdite. 
Pour tout accident dont un animal serait à l’origine, 
le propriétaire de l’animal est responsable des 
dommages occasionnés aux tiers, personnels, 
matériels ou installations. La responsabilité de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes ou du transporteur 
ne saurait être engagée en cas d’incident lié au 
transport d’animal. Le transport des animaux 
exotiques (exemple : serpents, araignées…) est 
interdit.

LES ANIMAUX
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f / ACCESSIBILITÉ 
ET PLACES 
RÉSERVÉES 

LES 4 PLACES SITUÉES À DROITE ET À GAUCHE 
DERRIÈRE LE CONDUCTEUR SONT RÉSERVÉES EN 
PRIORITÉ :

	● sous réserve d’être titulaires d’une CMI invalidité, 
aux mutilés de guerre, aveugles civils, aux 
malentendants et invalides du travail,

	● aux infirmes civils,

	● aux personnes âgées de plus de 65 ans,

	● aux femmes enceintes,

	● aux personnes accompagnées d’enfants de moins de 
5 ans,

	● aux accompagnants d’une personne à mobilité 
réduite.

La prise en charge de clients en fauteuil roulant nécessite 
que le conducteur quitte momentanément son poste de 
conduite afin d’actionner la plate-forme élévatrice puis 
ancrer le fauteuil dans le car. Pour cette raison, la montée 
et la descente de clients en fauteuil roulant peut prendre 
plusieurs minutes et occasionner un léger retard sur la ligne 
concernée.
Il est fortement conseillé aux personnes en fauteuil roulant 
de contacter cars Région Services au numéro d’appel dédié 
avant leur déplacement afin de s’assurer qu’un véhicule 
adapté circule sur le service qu’elles souhaitent emprunter.

Scolaires
Pour mémoire, le transport des élèves handicapés 
n’est pas traité dans le présent règlement et fait 
l’objet d’un règlement spécifique mettant en œuvre 

la législation relative à cette compétence. Ainsi une 
famille ne peut bénéficier / cumuler pour son enfant 
des aides des 2 dispositifs. Les dispositions générales 
sont disponibles sur https://www.isere.fr/aides-
pour-les-personnes-handicapees.

TAD PMR 

	● Express 1 >  
Voiron – Grenoble – Crolles 

	● Express 2 >  
Le Champ-près-Froges – 
Grenoble – Voreppe 

	● Express 3 >  
Vizille – Grenoble 

SERVICE DE TRANSPORT À LA DEMANDE RÉSERVÉ 
AUX PERSONNES EN FAUTEUIL ROULANT :

Le service P.M.R. est réservé aux clients qui :
	● Sont titulaires d’une CMI invalidité mentionnant un 

taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 % ;
et/ou

	● Se déplacent en fauteuil roulant.
Ce service est disponible sur réservation préalable (en 
appelant un jour ouvré cars Région Services au numéro 
d’appel dédié, la veille du départ, avant 17h00), le client est 
pris en charge et déposé aux arrêts des lignes Express.

Le transport ne peut être effectué qu’aux jours et aux heures 
où les lignes Express traditionnelles desservent l’arrêt de 
montée et l’arrêt de descente demandé par le client.

https://www.isere.fr/aides-pour-les-personnes-handicapees
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ARTICLE 
1-3 CONTRÔLES 

ET INFRACTIONS

a / CONTRÔLES  
DES TITRES  
DE TRANSPORT 

Le contrôle permet de vérifier la validité du support 
présenté et d’un titre sur ce support, ainsi que le respect 
des règles de consommation du service (validation, 
règles de correspondance, etc.).
Tout voyageur, même scolaire ou mineur, a obligation de se 
soumettre au contrôle de son titre lorsqu’il y est invité par 
une personne habilitée. Le contrôle est réalisé par les agents 
assermentés à l’aide de lecteurs de cartes. Le contrôleur peut 
exiger du porteur de justifier son identité par toute pièce munie 
d’une photo, notamment lorsque celui-ci utilise des supports 
anonymes. Tout contrevenant s’expose aux pénalités fixées dans 
le présent règlement des transports.

POUR UN BILLET THERMIQUE
Le contrôle du titre est réalisé visuellement par des 
contrôleurs assermentés et non par portable de contrôle.

POUR UN SUPPORT SANS CONTACT
Le contrôle est réalisé par les agents assermentés à l’aide de 
lecteurs de cartes.
Les personnes qui voyagent avec un même support (carte 
6 trajets, carte anonyme) doivent présenter lors du contrôle 
de la carte porteuse, la contremarque qui leur a été remise.

POUR UN SUPPORT DÉMATÉRIALISÉ :
Le client doit montrer son téléphone affichant le SMS ou le 
M-Ticket à l’agent de contrôle.

Scolaires
La Région se réserve le droit de diligenter tout 
contrôle permettant de vérifier l’exactitude 
des déclarations réalisées par les familles, 
notamment concernant la domiciliation de l’élève 
et sa scolarité.
En cas de fausse déclaration ou de fraude manifeste, 
la Région suspendra le titre de transport de l’enfant 
concerné et en informera la famille. Il sera procédé à 
la facturation correspondante sur la base du nombre 
de mois écoulés depuis la rentrée, arrondi à l’entier 
supérieur (prorata temporis) et la Paierie régionale 
Auvergne Rhône-Alpes adressera donc un avis des 
sommes à payer à ces personnes. Le tarif pris en 
compte sera :
	● Le tarif micro pour le réseau cars Région Isère  (en 

fonction des zones concernées)
	● Le tarif conventionné pour les autres réseaux
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b / INFRACTIONS 

Tout voyageur, quel que soit son âge, en situation 
d’infraction (absence de titre de transport, titre de 
transport non valide, périmé, détérioré, falsifié…) 
s’expose à l’établissement d’un procès-verbal 
d’infraction d’un montant au tarif en vigueur, tarifs 
affichés à l’intérieur des véhicules et prévus dans le 
présent règlement des transports.

En cas de manquement aux interdictions liées au 
comportement précitées dans le présent règlement, en cas 
d’incivilité, d’insultes, de menaces, de violences physiques, 
de vol ou d’agression envers un voyageur, le conducteur, un 
contrôleur ou un agent de la Région, le voyageur fautif se 
voit dresser un procès-verbal et encourt des poursuites 
judiciaires.
Si la personne est mineure, les responsabilités financière et 
pénale du représentant légal sont engagées.

À tout moment, le conducteur peut exclure de son véhicule 
toute personne perturbant la tranquillité ou la sécurité des 
voyageurs et/ou celle du conducteur. Dans le cas d’un enfant 
mineur, le conducteur doit immobiliser son véhicule et 
solliciter la police ou la gendarmerie pour la prise en charge 
du mineur. Il transmet l’identité du fautif à son entreprise qui 
la communique à la Région.

La Région peut prendre une sanction envers un voyageur 
en infraction au présent règlement. Ces sanctions peuvent 
être sous forme d’une lettre d’avertissement avec accusé 
de réception au contrevenant, une interdiction provisoire 
d’accès au véhicule ou définitive en cas de récidive 
caractérisée, une plainte déposée auprès du Procureur de 
la République en cas de faute grave (agression physique 
notamment).

Les cartes sans contact Oùra peuvent être désactivées 
de plein droit en cas de fraude constatée du porteur ou 
en cas de défaut de paiement. Les titres contenus dans la 
carte sont inactivés.

!
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Public scolaire
Le constat d’une infraction pour un enfant scolarisé 
en école primaire ne fera pas l’objet d’une remise 
en main propre à l’enfant d’un procès-verbal. Dans 
ce cas, le représentant légal de l’enfant recevra un 
titre exécutoire de somme à payer au Trésor Public au 
vu du constat d’infraction vérifié par les services de la 
Région. L’enfant doit par conséquent transmettre les 
informations demandées lors du contrôle des titres.

Toute infraction ou tout acte d’indiscipline ou 
tout propos malveillant envers le conducteur, un 
accompagnateur ou un contrôleur peut entraîner des 
sanctions graduées en fonction de l’importance de 
l’acte, allant de l’avertissement écrit à l’invalidation du 
titre de transport ou de la bourse, voire à la suppression 
de l’aide accordée sur une ou plusieurs années. En 
cas d’invalidation du titre de transport, le client devra 
s’acquitter d’un titre payant.
La gradation de la mesure disciplinaire est laissée à 
l’appréciation de la Région, en fonction de la nature et 
de l’occurrence des incidents constatés.

INCIVILITES  
DE NIVEAU 1

(chahut, perturbation du conducteur, absence de titre 
de transport ou titre de transport non valide, etc.) :
Un simple courrier d’avertissement est adressé à la 
famille de l’élève, pour signaler les problèmes relevés 
avec copie à l’établissement et au transporteur.

INCIVILITES  
DE NIVEAU 2

(récidive incivilité niveau 1, refus de présentation du titre de 
transport, falsification du titre de transport, non attachement 
de la ceinture de sécurité, insolence envers le conducteur, le 
contrôleur, l’accompagnateur ou un autre élève) :
La famille et l’enfant sont convoqués à l’établissement, 
ainsi que le transporteur et les forces de l’ordre pour 
un entretien. Suite à cet entretien, un courrier avec AR est 
envoyé à la famille l’informant, suivant la gravité des faits :
	● De l’invalidation du titre de transport ou de la 

suspension du versement de la bourse ; le courrier 
est envoyé à la famille avec copie à l’établissement 
scolaire et au transporteur.

	● Qu’en cas de récidive, le titre de transport sera 
invalidé de manière provisoire ou le versement de 
la bourse suspendue, avec copie d’information à 
l’établissement et au transporteur.

INCIVILITES  
DE NIVEAU 3

(récidive incivilité de niveau 2, insultes, menaces physiques 
ou agression envers un conducteur, un contrôleur, un 
accompagnateur ou un autre élève, mise en danger des 
autres élèves, dégradation du véhicule, agissements ayant 
engendrés une intervention des forces de l’ordre, etc…) :
Un courrier avec AR avertissant de l’invalidation 
temporaire ou définitive du titre de transport est envoyé 
à la famille avec copie d’information à l’établissement et 
au transporteur.
L’élève ne pourra pas non plus prétendre à la gratuité au 
transport pendant la durée de l’année scolaire en cours.
Suivant la gravité des faits, la sanction pourra être étendue 
au-delà et aller jusqu’à la suspension de l’aide au transport 
(titre ou bourse)  pour deux années scolaires. 
Toute détérioration d’un car affecté aux transports d’élèves 
engage la responsabilité financière du représentant légal si 
l’élève est mineur ou sa propre responsabilité s’il est majeur 
ou émancipé.
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c / BARÈME  
DES CONTRAVENTIONS 

En cas d’infraction avérée, le client doit s’acquitter d’une 
contravention, calculée sur la base d’indemnités forfaitaires.
Le barème des indemnités forfaitaires est celui fixé par le décret du 
3 mai 2016.  Les indemnités forfaitaires, exigibles des voyageurs en 
situation tarifaire irrégulière, sont les suivantes :

CAS N° 1 Absence de titre de transport (pour les scolaires voir ci-après) 72 €

CAS N° 2 Carte illisible ou sans photo (pour les scolaires voir ci-après) 72 €

CAS N° 3 Titre de transport périmé 72 €

CAS N° 4 Trajet hors parcours autorisé 72 €

CAS N° 5 Titre de transport non validé 72 €

CAS N° 6 Autre type d’infraction de 3ème catégorie 72 €

CAS N° 7 Infraction de 4ème catégorie (décret du 22 mars 1942) 150 €

Des frais de dossier de 38 € seront ajoutés au montant 
de l’amende forfaitaire ; ces frais peuvent être réduits ou 
annulés comme indiqué dans l’article ci-dessous.

€
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d / MODALITÉS  
DE PAIEMENT

Le règlement du procès-verbal ou des frais de dossier 
s’effectue soit par mandat-cash, soit par chèque, 
impérativement libellé à l’ordre du TRESOR PUBLIC, en 
précisant obligatoirement le numéro du procès-verbal.

Le règlement doit être envoyé à l’adresse ci-dessous :
Service Contentieux cars Région Isère

CS 40991
69564 SAINT-GENIS-LAVAL

A défaut de règlement dans un délai de deux mois, le 
procès-verbal sera transmis à l’Officier du Ministère Public; 
le contrevenant ou son représentant est alors redevable de 
plein droit d’une amende forfaitaire majorée, recouvrée par 
le Trésor Public.

e / CONTESTATION 
DE LA 
CONTRAVENTION

DANS LES CAS
NUMÉROS 1 & 2
POUR LES MINEURS 
SCOLAIRES
En cas d’absence de titre, de carte illisible ou sans 
photo, l’envoi dans les 5 jours de la photocopie de la 
carte à jour, accompagnée du PV et d’un justificatif 
du droit au transport (faisant apparaître la validité du 
titre au jour de la contravention) délivré soit par le « 
Pack Rentrée » pour les titres gratuits, soit par l’agence 
commerciale ayant vendu le titre, annule le PV. Des frais 
de dossier réduits à 10 € restent à payer.

 › TOTAL À PAYER : 10 €.
Sinon le contrevenant reste redevable de la somme 
de :
	● 72 € de contravention + 38 € de frais de dossier.

 › TOTAL À PAYER : 110 €

DANS TOUS LES AUTRES 
CAS
(1 ET 2 NON SCOLAIRES, 3, 
4, 5, 6 ET 7)
En cas de non-règlement immédiat ou sous 5 jours de 
l’indemnité forfaitaire, 38 € de frais de dossier seront 
ajoutés. Par conséquent la somme due sera le montant de 
l’amende forfaitaire accompagné des frais de dossiers 
de 38 €.

L’absence de règlement dans les délais impartis expose le 
contrevenant à des poursuites pénales.
Pendant le délai de deux mois défini dans l’article d/ ci-
dessus, le contrevenant ou son représentant a la possibilité 
de faire une réclamation écrite, motivée, adressée au Service 
Contentieux cars Région Isère  à l’adresse indiquée ci-dessus. 
En cas de rejet de la réclamation, l’amende prononcée ne 
pourra être inférieure au montant cumulé de l’indemnité 
forfaitaire et des frais de dossier à taux plein.
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ARTICLE 
1-4 SITUATIONS 

EXCEPTIONNELLES
Des situations exceptionnelles telles que des crises sanitaires 
peuvent conduire la Région à adapter l’offre cars Région 
Isère, les conditions d’accès aux véhicules et aux points de 
vente, la tarification et à imposer des mesures sanitaires aux 
prestataires et aux voyageurs afin d’assurer la protection des 
conducteurs et des publics transportés. Ces mesures sont 
prises dans le respect des orientations et textes législatifs 
nationaux qui prévalent sur le présent règlement.

RESPONSABLES

Respectez les distances 
de sécurité

Validez votre titre de 
transport lors de la montée 

par la porte avant

Le port du masque 
est obligatoire

(sauf jeunes enfants)

Prenez place sur 
les seuls sièges 

autorisés si possible

Titre de transport 
obligatoireTOUS

Descendez par 
la porte arrière Pa

rt
ie

Pa
rt

ie
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RESPONSABLES

Pa
rt

ie 2
Aide aux  
voyageursPa

rt
ie
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ARTICLE 
2-1 INFORMATIONS  

VOYAGEURS

a / car Région
 Services 

Pour toute information ou réclamation sur le réseau cars 
Région Isère, merci d’appeler cars Région Services au numéro 
dédié (service gratuit + coût d’un appel).

b /Sites internet
 et réseaux 
 sociaux 

 
Toutes les informations relatives au réseau 
cars Région Isère sont disponibles en ligne sur  
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr.
Deux boutiques en ligne sont également disponibles sur 
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr et www.oura.com, 
permettant de vous procurer directement vos titres de transport.
Des pages Facebook pour certaines lignes sont disponibles 
sur https://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr/fr/
reseaux-sociaux/84.

c / Autres moyens 
de se renseigner 

 

INFORMATIONS 
AUX ARRÊTS
Les temps d’attente en temps réel des prochains passages 
aux arrêts vont progressivement être diffusés sur la plupart 
des arrêts du réseau cars Région Isère, et ce par le biais de 
deux supports différents :

	● Des panneaux électroniques équipent d’ores et 
déjà 49 points d’arrêts du réseau. Ils affichent en 
permanence les prochains passages de toutes les lignes 
cars Région Isère desservant cet arrêt, et éventuellement 
ceux des lignes des réseaux urbains desservant ce même 
arrêt.

	● En complément à ces panneaux, des « marguerites » 
sont progressivement déployées sur les principaux 
arrêts du réseau. Elles permettront à toute personne 
équipée d’un smartphone de connaître les horaires de 
passage en temps réel des prochains passages aux arrêts 
ainsi équipés. Pour se faire, trois manières différentes de 
fonctionner : soit en flashant le « QR-Code » représenté 
sur la « marguerite », soit en activant la puce NFC incluse, 
soit encore en envoyant un SMS au numéro indiqué.

SERVICE D’ALERTE GRATUIT
EN LIGNE
Recevez les alertes de votre ligne de transport en temps 
réel en vous inscrivant au service d’alerte gratuit en ligne 
sur www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr. Il vous suffit 
de sélectionner la/les lignes de car qui vous intéressent 
et de bien renseigner votre numéro de téléphone et/ou 
votre adresse électronique. La création d’un compte est 
entièrement gratuite et sans engagement. Sa désinscription 
est possible à tout moment. Toutes les données personnelles 
vous concernant sont alors supprimées. L’accès à votre 
espace requiert un identifiant et un mot de passe dont vous 
seul disposez.

FICHES HORAIRES 
ET DÉPLIANTS
Toute l’information voyageurs cars Région Isère 
papier (fiche horaires, dépliant tarifaire, plan de poche du 
réseau et mode d’emploi PMR) est disponible sur le site  

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.oura.com
https://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr/fr/reseaux-sociaux/84
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr et en Isère auprès 
des mairies, offices de tourisme, pôle emploi, gares, missions 
locales, services sociaux et locaux, agences commerciales,… 
dès fin août.

L E  D É P A R T E M E N T

Nota Bene :
En complément de www.carsisere.auvergnerhonealpes.
fr qui délivre les informations théoriques et temps réel 
sur le réseau cars Région Isère, la centrale de mobilité 
départementale, via le site www.itinisere.fr, permet de 
disposer de l’information sur l’ensemble de tous les moyens 
de déplacement en Isère : car, bus, train, voiture, vélo, 
covoiturage, autopartage, etc. et ainsi d’une offre combinée 
avec le réseau cars Région Isère. Que ce soit par affichage 
cartographique ou par calcul d’itinéraire multimodal, 
l’information remontée par les différents services connectés 
est diffusée en temps réel. Elle est de la même manière 
disponible au travers de 2 applications mobiles (Androïd et 
iPhone) qui utilisent en outre la géolocalisation du portable 
pour, en fonction des conditions de circulation (route et 
transport en commun) détectées, orienter le client en temps 
réel sur le meilleur mode de transport / itinéraire pour se 
rendre à destination.

POINTS DE VENTE (outlets)

www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr

CRÉEZ votre fiche horaires sur mesure grâce à la 
fonction « horaires à l’arrêt » en vous connectant sur

À certains arrêts, CONSULTEZ les horaires  
de passage de votre prochain car en temps réel  
en flashant le QR code ou en envoyant un SMS

• P+R Chesnes - (arrêt “Z.I. Luzais A43”) - 38070 St-Quentin-Fallavier
• RUBAN - bd Saint-Michel (sous le pont) - 38300 Bourgoin-Jallieu

• Agence Transisère RUBAN 
Place Charlie Chaplin - 38300 Bourgoin-Jallieu

• Point info RUBAN - Espace jeunesse emploi
13, promenade des Baldaquins - 38080 L’Isle d’Abeau

• Gare routière* - Place Mendès France - 38090 Villefontaine

• Tabac presse loto “Le Chambord” - 5, avenue du Bourg -  
38080 L’Isle-d’Abeau

• Avia station service - 62, avenue de la Verpillière -  
38090 Villefontaine

• Agence TCL “La Soie” - 6, avenue des Canuts - 69120 Vaulx-en-
Velin

• Tabac Brasserie “Le Vivier Merle” - 68, bd Vivier Merle -  
69003 Lyon

 Vente exclusive de l’abonnement mensuel TCL/Car Région
• Agence TCL Bellecour - 6, place Bellecour - 69002 Lyon
• Agence TCL Gorge du Loup - Métro ligne D - Lyon
• Agence TCL Grange Blanche - Métro ligne D - Lyon
• Agence TCL Part-Dieu - 11, boulevard Vivier Merle - 69003 Lyon

X07
X05

LYON   VILLEFONTAINE   L’ISLE D’ABEAU   BOURGOIN-JALLIEU
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Du 1er  septembre 2021  
au 31 août 2022

T42 GRENOBLE   PONT-DE-BEAUVOISIN

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 
(school holidays)

Péridode scolaire
Du jeudi 2/09/21 au samedi 23/10/21
Du lundi 8/11/21 au samedi 18/12/21
Du lundi 3/01/22 au samedi 12/02/22
Du lundi 28/02/22 au samedi 16/04/22
Du lundi 2/05/22 au mercredi 25/05/22
Du dimanche 29/05/22 au jeudi 7/07/22

Vacances scolaires
Du dimanche 24/10/21 au dimanche 7/11/21
Du dimanche 19/12/21 au dimanche 2/01/22
Du dimanche 13/02/22 au dimanche 27/02/22
Du dimanche 17/04/22 au samedi 30/04/22
Du vendredi 27/05/22 au samedi 28/05/22

Vacances été
Lundi 1/09/21, période vacances été 2021
Du vendredi 8/07/22 au mercredi 31/08/22 

Jours fériés
Lundi 1/11/21
Jeudi 11/11/21
Samedi 25/12/21
Samedi 1/01/22
Lundi 18/04/22

Dimanche 8/05/22
Jeudi 26/05/22
Lundi 6/06/22
Jeudi 14/07/22
Lundi 15/08/22

Aucun car ne circule le dimanche 1er mai 2022

PÉRIODE SCOLAIRE VACANCES SCOLAIRES VACANCES ÉTÉ

Zo
ne

Jours de circulation L Me MMeJV S Me LMMeJV Me LMMeJV
Renvoi à consulter 1,2 3 1,2 3 3

Commune Nom de l’arrêt

A

GRENOBLE GARE ROUTIERE H 06:45 06:20
VOREPPE PLACE DOCTEUR THEVENET H 06:40 06:40
VOREPPE LES BANETTES H 06:41 06:41
VOREPPE MONUMENT AUX MORTS H 06:42 06:42

B

LA BUISSE PLACE 06:45 06:45
SAINT-JEAN-DE-MOIRANS PLAN MENU RD1075 06:50 06:50

VOIRON EDGAR KOFLER 06:52 06:52
VOIRON GARE ROUTIERE SUD 06:54 11:00 18:15 18:15 06:54 11:00 18:15 11:00 18:15
VOIRON CENTRE SOCIAL 06:56 11:07 18:22 18:22 06:56 11:07 18:22 11:07 18:22
VOIRON POLE DE VOUISE 06:58 11:11 18:26 18:26 06:58 11:11 18:26 11:11 18:26
VOIRON LE VERDIN 07:02 11:15 18:29 18:29 07:02 11:15 18:29 11:15 18:29

CHIRENS LE FAGOT 07:03 11:16 18:30 18:30 07:03 11:16 18:30 11:16 18:30
CHIRENS LE GAYET 07:04 11:17 18:32 18:32 07:04 11:17 18:32 11:17 18:32
CHIRENS VILLAGE 07:05 11:18 18:34 18:34 07:05 11:18 18:34 11:18 18:34
CHIRENS L'ARSENAL 07:08 11:21 18:37 18:37 07:08 11:21 18:37 11:21 18:37
MASSIEU LA SARRA 07:10 11:23 18:39 18:39 07:10 11:23 18:39 11:23 18:39
MASSIEU VILLAGE H 07:12 11:24 18:41 18:41 07:12 11:24 18:41 11:24 18:41
MASSIEU LA COTE D'AINAN 07:15 11:26 18:44 18:44 07:15 11:26 18:44 11:26 18:44

SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE LE ROULET 07:17 11:29 18:47 18:47 07:17 11:29 18:47 11:29 18:47
SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE VILLAGE 07:18 11:30 18:48 18:48 07:18 11:30 18:48 11:30 18:48
SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE CHAMPET 07:22 11:34 18:53 18:53 07:22 11:34 18:53 11:34 18:53
SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE LA PALE 07:24 11:35 18:54 18:54 07:24 11:35 18:54 11:35 18:54

SAINT-BUEIL LA ROCHE 07:27 11:37 18:57 18:57 07:27 11:37 18:57 11:37 18:57
SAINT-BUEIL RD82 07:29 11:39 18:59 18:59 07:29 11:39 18:59 11:39 18:59

C

SAINT-ALBIN-DE-VAULSERRE LA BUQUINIERE 07:31 11:41 19:00 19:00 07:31 11:41 19:00 11:41 19:00
SAINT-ALBIN-DE-VAULSERRE CENTRE 07:32 11:43 19:02 19:02 07:32 11:43 19:02 11:43 19:02

SAINT-JEAN-D'AVELANNE LES ETEPPES 07:36 11:46 19:04 19:04 07:36 11:46 19:04 11:46 19:04
PONT-DE-BEAUVOISIN GARE SNCF 07:37 11:47 19:05 19:05 07:37 11:47 19:05 11:47 19:05
PONT-DE-BEAUVOISIN CENTRE 07:39 11:49 19:08 19:08 07:39 11:49 19:08 11:49 19:08
PONT-DE-BEAUVOISIN LYCEE PRAVAZ 07:45 07:45

La Région 
vous transporte
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PONT-DE-BEAUVOISIN

T42
Du 1er  septembre 2021  
au 31 août 2022

POINTS DE VENTE (outlets)

• Tabac loto “Le Sud”
63, rue de la République - 38440 St-Jean-de-Bournay

• Le Café du commerce 
 10, rue Marchande - 38790 St-Georges-d’Espéranche
• Librairie presse “Au presse papier”  
 49, avenue du Général Leclerc - 38540 Heyrieux
• Agence TCL Part-Dieu  
 11, boulevard Vivier Merle - 69003 Lyon
• Tabac Brasserie “Le Vivier Merle” 
 68, bd Vivier Merle - 69003 Lyon

La tarification xxxx n’est pas applicable
a l’interieur du grand lyon et du departement du rhône.

Dans le Grand Lyon
Sens Lyon Part-Dieu - Mions
Descente interdite avant Mions Les Meurières
Sens Mions - Lyon Part-Dieu
Montée interdite après Mions Les Meurières

PÉRIODE SCOLAIRE VACANCES SCOLAIRES VACANCES ÉTÉ
Jours de circulation Me LM 

JV Me LMMe 
JV

"LMMe 
JV"

LMMe 
JV

LM 
JV

"LM 
JV"

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

LMMe 
JV

Zo
ne Renvoi à consulter 1 2 2 3 2,4 2 2,5

Commune Nom de l’arrêt

RH

LYON PART-DIEU VILLETTE GARE 
ROUTIERE H 06:20 07:25 07:25 09:35 12:25 12:25 17:20 12:25 12:25 15:35 17:20 06:20 07:25 12:25 17:20 12:25 12:25 09:35 07:40 07:25 12:25 17:20 12:25 12:25 09:35

LYON MANUFACTURE MONTLUC H 06:21 07:26 07:26 09:36 12:26 12:26 17:21 12:26 12:26 15:36 17:21 06:21 07:26 12:26 17:21 12:26 12:26 09:36 07:41 07:26 12:26 17:21 12:26 12:26 09:36
LYON LYCEE COLBERT H 06:24 07:30 07:30 09:40 12:30 12:30 17:27 12:30 12:30 15:40 17:27 06:24 07:29 12:30 17:27 12:30 12:30 09:40 07:44 07:29 12:30 17:27 12:30 12:30 09:39
LYON ST AGNAN H 06:29 07:36 07:36 09:45 12:36 12:36 17:34 12:36 12:36 15:46 17:34 06:29 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:45 07:49 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:44
LYON CAZENEUVE BERLIET H 06:31 07:39 07:39 09:47 12:38 12:38 17:38 12:38 12:38 15:49 17:38 06:31 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:47 07:52 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:46

VENISSIEUX BACHUT MAIRIE DU 8e H 06:33 07:41 07:41 09:49 12:40 12:40 17:43 12:40 12:40 15:51 17:43 06:33 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:49 07:54 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:48
SAINT-PRIEST GRANGE-ROUGE H 06:34 07:43 07:43 09:51 12:42 12:42 17:46 12:42 12:42 15:53 17:46 06:34 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:51 07:56 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:50

MIONS PARILLY H 06:35 07:45 07:45 09:52 12:43 12:43 17:48 12:43 12:43 15:55 17:48 06:35 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:52 07:58 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:51
SAINT-PRIEST CITE BERLIET H 06:37 07:47 07:47 09:54 12:45 12:45 17:50 12:45 12:45 15:57 17:50 06:37 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:54 08:00 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:53
SAINT-PRIEST PAUL BERLIET H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55

MIONS SALENGRO H 06:41 07:50 07:50 09:58 12:49 12:49 17:54 12:49 12:49 16:01 17:54 06:41 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:58 08:03 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:57
MIONS ROUTE DE MIONS H 06:21 07:26 07:26 09:36 12:26 12:26 17:21 12:26 12:26 15:36 17:21 06:21 07:26 12:26 17:21 12:26 12:26 09:36 07:41 07:26 12:26 17:21 12:26 12:26 09:36
MIONS LES MEURIERES H 06:24 07:30 07:30 09:40 12:30 12:30 17:27 12:30 12:30 15:40 17:27 06:24 07:29 12:30 17:27 12:30 12:30 09:40 07:44 07:29 12:30 17:27 12:30 12:30 09:39
MIONS LA POSTE H 06:29 07:36 07:36 09:45 12:36 12:36 17:34 12:36 12:36 15:46 17:34 06:29 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:45 07:49 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:44
MIONS 23 AOUT 1944 H 06:31 07:39 07:39 09:47 12:38 12:38 17:38 12:38 12:38 15:49 17:38 06:31 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:47 07:52 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:46

TOUSSIEU LIBERATION H 06:33 07:41 07:41 09:49 12:40 12:40 17:43 12:40 12:40 15:51 17:43 06:33 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:49 07:54 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:48
ST-PIERRE-DE-CHANDIEU CROIX-ROUGE H 06:34 07:43 07:43 09:51 12:42 12:42 17:46 12:42 12:42 15:53 17:46 06:34 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:51 07:56 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:50
ST-PIERRE-DE-CHANDIEU ROUTE DE GIVORS H 06:35 07:45 07:45 09:52 12:43 12:43 17:48 12:43 12:43 15:55 17:48 06:35 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:52 07:58 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:51
ST-PIERRE-DE-CHANDIEU COLLEGE H 06:37 07:47 07:47 09:54 12:45 12:45 17:50 12:45 12:45 15:57 17:50 06:37 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:54 08:00 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:53
ST-PIERRE-DE-CHANDIEU AMEDEE RONIN H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55
ST-PIERRE-DE-CHANDIEU LE FRINDEAU H 06:41 07:50 07:50 09:58 12:49 12:49 17:54 12:49 12:49 16:01 17:54 06:41 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:58 08:03 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:57

ECHIROLLES LE COMPAGNON H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55
PONT-DE-CLAIX RAJAT H 06:41 07:50 07:50 09:58 12:49 12:49 17:54 12:49 12:49 16:01 17:54 06:41 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:58 08:03 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:57

E

HEYRIEUX SOCAREL H 06:29 07:36 07:36 09:45 12:36 12:36 17:34 12:36 12:36 15:46 17:34 06:29 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:45 07:49 07:34 12:36 17:34 12:36 12:36 09:44
HEYRIEUX LA PISCINE H 06:31 07:39 07:39 09:47 12:38 12:38 17:38 12:38 12:38 15:49 17:38 06:31 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:47 07:52 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:46
HEYRIEUX LE FOYER RURAL H 06:33 07:41 07:41 09:49 12:40 12:40 17:43 12:40 12:40 15:51 17:43 06:33 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:49 07:54 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:48
HEYRIEUX LA GENDARMERIE H 06:34 07:43 07:43 09:51 12:42 12:42 17:46 12:42 12:42 15:53 17:46 06:34 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:51 07:56 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:50
HEYRIEUX E.D.F. H 06:35 07:45 07:45 09:52 12:43 12:43 17:48 12:43 12:43 15:55 17:48 06:35 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:52 07:58 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:51
HEYRIEUX COLLEGE JACQUES PREVERT H 06:37 07:47 07:47 09:54 12:45 12:45 17:50 12:45 12:45 15:57 17:50 06:37 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:54 08:00 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:53

BONNEFAMILLE L'ALOUETTE H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55
DIEMOZ LA PLACE H 06:41 07:50 07:50 09:58 12:49 12:49 17:54 12:49 12:49 16:01 17:54 06:41 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:58 08:03 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:57
DIEMOZ LES QUATRE ROUTES D518 H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55
DIEMOZ BOURG H 06:31 07:39 07:39 09:47 12:38 12:38 17:38 12:38 12:38 15:49 17:38 06:31 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:47 07:52 07:36 12:38 17:38 12:38 12:38 09:46
DIEMOZ LES BOUVIERES H 06:33 07:41 07:41 09:49 12:40 12:40 17:43 12:40 12:40 15:51 17:43 06:33 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:49 07:54 07:38 12:40 17:43 12:40 12:40 09:48
DIEMOZ LE BELLAI H 06:34 07:43 07:43 09:51 12:42 12:42 17:46 12:42 12:42 15:53 17:46 06:34 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:51 07:56 07:40 12:42 17:46 12:42 12:42 09:50

ST-GEORGES-D'ESPERANCHE LES AYES H 06:35 07:45 07:45 09:52 12:43 12:43 17:48 12:43 12:43 15:55 17:48 06:35 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:52 07:58 07:41 12:43 17:48 12:43 12:43 09:51
ST-GEORGES-D'ESPERANCHE GARE H 06:37 07:47 07:47 09:54 12:45 12:45 17:50 12:45 12:45 15:57 17:50 06:37 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:54 08:00 07:44 12:45 17:50 12:45 12:45 09:53
ST-GEORGES-D'ESPERANCHE L'AMBALLON H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55

CHARANTONNAY LES CLAVELIERES H 06:41 07:50 07:50 09:58 12:49 12:49 17:54 12:49 12:49 16:01 17:54 06:41 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:58 08:03 07:47 12:49 17:54 12:49 12:49 09:57
CHARANTONNAY VILLAGE H 06:39 07:48 07:48 09:56 12:47 12:47 17:52 12:47 12:47 15:59 17:52 06:39 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:56 08:01 07:46 12:47 17:52 12:47 12:47 09:55

D

BEAUVOIR-DE-MARC ROUTE DE CHASSE 07:13 08:20 08:20 10:30 13:20 13:20 18:30 13:20 13:20 16:37 18:30 07:12 08:17 13:20 18:30 13:20 13:20 10:30 08:33 08:17 13:20 18:30 13:20 13:20 10:26
BEAUVOIR-DE-MARC LE COLOMBIER 07:16 08:22 08:23 10:32 13:22 13:22 18:32 13:22 13:22 16:39 18:32 07:15 08:19 13:22 18:32 13:22 13:22 10:32 08:35 08:19 13:22 18:32 13:22 13:22 10:28
BEAUVOIR-DE-MARC PLACE 07:17 08:23 08:24 10:33 13:23 13:23 18:34 13:23 13:23 16:40 18:34 07:16 08:20 13:23 18:34 13:23 13:23 10:33 08:36 08:20 13:23 18:34 13:23 13:23 10:29
BEAUVOIR-DE-MARC LOTISSEMENT 07:19 08:25 08:26 10:35 13:25 13:25 18:35 13:25 13:25 16:41 18:35 07:18 08:22 13:25 18:35 13:25 13:25 10:35 08:38 08:22 13:25 18:35 13:25 13:25 10:31

ROYAS LE VILLAGE 07:20 08:27 08:28 10:36 13:26 13:26 18:36 13:26 13:26 16:42 18:36 07:19 08:24 13:26 18:36 13:26 13:26 10:36 08:40 08:24 13:26 18:36 13:26 13:26 10:32
ST-JEAN-DE-BOURNAY L'ESCALE RD.518 07:22 08:29 08:30 10:38 13:29 13:29 18:39 13:29 13:29 16:44 18:39 07:21 08:26 13:29 18:39 13:29 13:29 10:38 08:42 08:26 13:29 18:39 13:29 13:29 10:34
ST-JEAN-DE-BOURNAY LE STADE 07:23 08:30 08:31 10:39 13:30 13:30 18:40 13:30 13:30 16:45 18:40 07:22 08:27 13:30 18:40 13:30 13:30 10:39 08:43 08:27 13:30 18:40 13:30 13:30 10:35
ST-JEAN-DE-BOURNAY COLLEGE FERNAND BOUVIER 07:24 08:31 08:32 10:40 13:31 13:31 18:41 13:31 13:31 16:46 18:41 07:23 08:28 13:31 18:41 13:31 13:31 10:40 08:44 08:28 13:31 18:41 13:31 13:31 10:36
ST-JEAN-DE-BOURNAY H.L.M. LA BARRE 07:25 08:32 08:33 10:41 13:32 13:32 18:42 13:32 13:32 16:47 18:42 07:24 08:29 13:32 18:42 13:32 13:32 10:41 08:45 08:29 13:32 18:42 13:32 13:32 10:37
ST-JEAN-DE-BOURNAY LE CINEMA 07:27 08:33 08:34 10:42 13:34 13:34 18:43 13:34 13:34 16:48 18:43 07:26 08:30 13:34 18:43 13:34 13:34 10:42 08:46 08:30 13:34 18:43 13:34 13:34 10:38

T36 LYON   ST-JEAN-DE-BOURNAY

www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr

CONTACT (contact)

CRÉEZ votre fiche horaires sur mesure grâce à la 
fonction « horaires à l’arrêt » en vous connectant sur

À certains arrêts, CONSULTEZ les horaires  
de passage de votre prochain car en temps réel  
en flashant le QR code ou en envoyant un SMS

Service clients
11, place de la Gare • 38000 Grenoble
info38@auvergnerhonealpes.fr

La Région 
vous transporte
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SAINT-JEAN-DE-BOURNAY
LYON

T36
Du 1er  septembre 2021  
au 31 août 2022

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.itinisere.fr
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ARTICLE 
2-2 SERVICES  

APRÈS VOYAGE

a / OBJETS 
TROUVÉS 

Les objets perdus, oubliés doivent être réclamés auprès 
de cars Région Services au numéro dédié dans les plus 
brefs délais. Les titres de transport en cours de validité qui 
seraient retrouvés dans le véhicule seront retournés par la 
Région à leur propriétaire par courrier simple lorsque celui-
ci est identifiable.
La responsabilité de la Région ou du transporteur ne saurait 
être engagée en cas de perte ou de vol d’objets dans le 
cadre des prestations de service ou de transport cars Région 
Isère. Tout objet perdu non réclamé après une durée d’un an 
devient propriété du transporteur.

b / SERVICE  
APRÈS VENTE 

Les principales fonctions de service après-vente 
délivrées par cars Région Isère sont les suivantes :

	● Rembourser un produit
	● Échanger un produit
	● Modifier un droit
	● Suspendre provisoirement ou définitivement un produit
	● Renouveler un support
	● Reconstituer un support
	● Reconstituer un produit
	● Fournir des informations au client
	● Fournir un titre temporaire (payant)
	● Gérer les incidents et réclamations clients
	● Gérer les dysfonctionnements
	● Mettre un support en liste restrictive

PERTE, VOL, 
DÉTÉRIORATION  
DU SUPPORT DE TITRES
SUPPORTS ANONYMES (BILLET PAPIER, BILLET SANS 
CONTACT, CARTE DÉCLARATIVE ET CARTE ANONYME) :
Les supports anonymes perdus ou volés ne sont pas 
remboursables, ni reconstituables. Le porteur doit s’acquitter 
d’un nouveau support et acheter de nouveaux titres. Aucun 
titre de courtoisie ne sera délivré.

SUPPORTS NOMINATIFS Oùra :
Seuls les supports sans contact nominatifs peuvent faire 
l’objet d’une opération de service après-vente en cas de 
perte ou vol.
Le client doit s’adresser au guichet des agences cars Région 
Isère et présenter une pièce d’identité et une photo au 
format identité couleur. Il sera procédé à une mise en liste 
noire du support perdu, volé ou détérioré. 
Il est ensuite procédé à la reconstitution des titres présents 
sur le support invalidé. Cette reconstitution est tarifée dans 
les conditions prévues dans l’article suivant du présent 
règlement des transports.
Si le client se rend en agences commerciales, la reconstitution 
du support est immédiate. Dans les autres cas, un délai est à 
prendre en compte.
Dans l’attente de la reconstitution de sa carte, le client doit 
se munir d’un nouveau titre de transport pour voyager 
en règle. Les titres achetés par le client pour réaliser ses 
déplacements durant la période de reconstitution de sa 
carte ne sont pas remboursables.

Scolaires
En cas de perte, de vol ou de dégradation, pour toute 
demande de duplicata, incluant le renouvellement 
suite à l’expiration de la carte, la famille devra 
respecter les procédures fixées par le présent 
règlement des transports et régler la somme prévue 
pour se voir délivrer une nouvelle carte.

ÉCHANGE ET 
REMBOURSEMENT 
DES TITRES  
CARS RÉGION ISÈRE
Le remboursement des titres remboursables cars Région 
Isère s’effectue uniquement auprès du service Réclamations 
(notamment pour les PASS annuels) du réseau cars Région 
Isère. Pour ce faire, le client doit renvoyer les documents 
demandés par Cars Région Services sous un délai de 2 mois.

	● Les titres 1 trajet délivrés sur support papier ne sont ni 
échangeables ni remboursables.

	● Les titres 1 trajet, 6 trajets et PASS 1 jour portés 
sur support sans contact et non consommés sont 
échangeables ou remboursables sans frais, dans 
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une limite de 17 mois. Il ne sera procédé à aucun 
remboursement de titre entamé.

	● Les PASS mensuels et PASS annuels portés sur carte 
nominative Oùra sont remboursables dans les conditions 
décrites ci-après. Des frais de dossiers sont applicables en 
cas de remboursement de ces titres.

	● Les titres PASS mensuels ou PASS annuels sont 
échangeables ou remboursables s’ils n’ont pas 
été consommés et avant la fin de leur validité. La 
consommation s’entend dès la première validation du 
1er jour du 1er mois acheté. Le client souhaitant se faire 
rembourser son abonnement mensuel non consommé 
doit se présenter au guichet d’une agence au plus tard le 
25 du mois concerné ou avoir fait parvenir sa carte Oùra 
par correspondance avant cette même date. Au-delà de 
cette date, aucune réclamation ne pourra être faite.
Les PASS mensuels consommés (dès la première 
validation du 1er jour du mois acheté) ne sont pas 
remboursables.
Les titres PASS annuels peuvent être remboursés s’ils 
ont été consommés uniquement dans les cas suivants : 
Affectation longue durée telle que définie par la Sécurité 
Sociale (arrêt maladie supérieur à 6 mois), maternité, congé 
parental d’une durée supérieure à 6 mois, décès du client, 
changement de domicile, changement du lieu d’emploi, 
perte d’emploi, changement de catégorie d’ayant-droit. 
Le remboursement est égal à la différence entre le coût de 
l’abonnement annuel et la somme de mois consommés 
(tarif PASS annuel divisé par 10 - tout mois entamé est 
considéré consommé). Le service réclamations du réseau 
cars Région Isère est le seul habilité à rembourser les PASS 
annuels. Tout remboursement est effectué par virement 
dans les semaines qui suivent la demande du client.

Le client ou son représentant doit s’adresser par courrier ou 
courriel à cars Région Services en motivant sa demande et 
en l’accompagnant des pièces justificatives. Les justificatifs à 
produire en fonction de la situation sont :

	● copie du certificat médical  délivré par le médecin traitant,
	● copie du certificat de maternité délivré par le médecin 

traitant,
	● attestation de nouveau domicile,
	● attestation de la perte d’emploi délivrée par l’employeur,
	● attestation de l’employeur du changement de lieu de 

travail,
	● attestation justifiant le changement de la nature du droit 

accordé au client.

Aucun remboursement, même partiel, ne sera effectué :
	● en cas de journées gratuites décidées par la Région ou 

de perturbations du réseau (intempéries, incidents, 
manifestations, grèves...), en dehors des cas prévus par la 
loi sur le dialogue social et la continuité du service public 
dans les transports terrestres réguliers de voyageurs et 
ses modalités pratiques définies par la Région ;

	● dans le cas de titre(s) acheté(s) sur support papier lors de 
la perte ou du vol dudit support ;

	● dans le cas de titre(s) acheté(s) par le client  pour voyager 
sur le réseau entre la date de perte ou vol de sa carte de 
transport et l’établissement d’une nouvelle carte chargée 
de son abonnement en cours de validité.

RECONSTITUTION 
DES TITRES  
CARS RÉGION ISÈRE
La reconstitution du support et des titres est tarifée dans les 
conditions décrites à l’article I du présent règlement. Les frais 
de reconstitution sont perçus lors du dépôt de la demande 
de reconstitution du support. Après invalidation du support, 
les titres cars Région Isère présents sur le support invalidé 
sont reconstitués sur un nouveau support. Pour ce faire, 
le client doit renvoyer les documents demandés par cars 
Région Services sous un délai de 2 mois. Concernant les 
titres multi-trajets, seuls sont reconstitués les jetons non 
consommés, tels qu’ils sont connus dans la base de donnée 
billettique au lendemain de la demande de reconstitution. 
Pour éviter les consommations des trajets restants par des 
tiers, il est recommandé aux clients de déclarer la perte 
du support dans les meilleurs délais auprès d’une agence 
proposant les services Oùra.
Si la carte contient des titres émis par plusieurs réseaux de 
transport, se reporter à l’article ci-dessous. 

RECONSTITUTION  
DES TITRES  
NON CARS RÉGION ISÈRE
La reconstitution du support et des titres est tarifée dans 
les conditions décrites au présent règlement des transports. 
Les frais de reconstitution sont perçus lors du dépôt de la 
demande de reconstitution du support. 
La reconstitution de titres de transport non cars Région Isère 
peut être réalisée par cars Région Services, à l’exception des 
titres TER et TAG qui doivent être reconstitués par l’agence 
du réseau ayant délivré le support. 
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c / RÉCLAMATIONS 
Toute réclamation concernant la qualité de service est à 
adresser à :

cars Région Services
11 place de la gare

38 000 Grenoble

ou via la rubrique « Contact » du site
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
ou via l’adresse mail
info38@carsisere.auvergnerhonealpes.fr

Merci de préciser au maximum votre demande (arrêt, sens, 
horaire, etc.).
Le client dispose d’un délai maximum de 18 mois à compter 
de la date d’achat de son titre pour effectuer sa réclamation, 
au-delà duquel les informations concernant son trajet 
ne seront plus accessibles par le service de gestion des 
réclamations.

Des frais de dossiers sont applicables au client pour le 
remboursement des titres non consommés remboursables ou 
consommés remboursables. Ces frais de dossier sont de 5 €.

Toute réclamation concernant les sanctions reçues est à 
adresser à :

Service contentieux cars Région Isère
CS 40 991

69 564 Saint Genis Laval

Scolaires
Les clients scolaires doivent quant à eux s’adresser 
à la Cellule Pack Rentrée au 04.76.00.36.36 ou 
polepackrentree@isere.fr.
Si une famille est en désaccord avec l’aide qui lui est 
proposée, et quel que soit le motif de ce désaccord, 
elle doit d’abord contacter les services de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Ces derniers mettront ainsi à disposition des 
familles a minima :
	● une adresse postale,
	● une adresse mail,
	● un numéro de téléphone.

La réclamation sera alors examinée avec la plus 
grande diligence.

Si, sous un délai d’un mois, aucune réponse n’a été 
reçue ou si la réponse se révèle négative, la famille 
peut saisir la commission des recours scolaires mise 
en place par le Département.
Les réclamations y sont rapportées par le Vice-
président aux transports et à la mobilité, sur la base 
d’un dossier préparé par la Direction des mobilités, 
avec l’aide éventuelle du territoire concerné.
Les décisions de la commission des recours sont sans 
appel et notifiées aux familles par l’intermédiaire du 
Vice-président aux transports et à la mobilité ou, par 
délégation, du Directeur des mobilités ou de son 
adjoint.
Les décisions de la commission peuvent faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir dans le délai de 
deux mois à compter de la date de réception de la 
décision auprès du tribunal administratif de Grenoble 
sis 2 place Verdun à Grenoble.

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.f
http://info38@carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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d / PROTECTION 
DES DONNÉES 
PERSONNELLES 

Conformément au Règlement Général de Protection des 
Données (RGPD) et à la loi informatique et libertés modifiée, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, et de 
limitation des informations qui vous concernent. Vous 
pouvez également définir le sort de vos données après 
votre  décès et,  pour des motifs légitimes, vous opposer au 
traitement des données qui vous concernent (sauf si ce droit 
est écarté par une disposition législative).

Pour exercer ces droits, vous devez adresser votre 
demande, en justifiant de votre identité, par mail  
(dpo@auvergnerhonealpes.fr) ou par voie postale 
(Région Auvergne-Rhône-Alpes, Direction des affaires 
juridiques, à l’attention du Délégué à la Protection des 
Données (DPO),  1 esplanade François MITTERRAND – 
CS20033, 69269 Lyon Cedex 2).

En cas de non réponse dans les délais légaux, vous  pourrez  
introduire une réclamation auprès de la CNIL (3 Place 
Fontenoy, TSA 80715,  75334 Paris cedex www.cnil.fr).

Toutes les mentions relatives aux données personnelles 
sont disponibles sur les sites
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr et www.itinisere.fr

http://dpo@auvergnerhonealpes.fr
http://www.cnil.fr
http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr
http://www.itinisere.fr
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ARTICLE 
2-3 LES PARKINGS-

RELAIS

Retrouvez un descriptif de chacun sur
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr/services clients/Parking-relais

L’agglomération grenobloise propose 19 parkings-relais 
accessibles gratuitement avec un abonnement cars région Isère 

comprenant la zone A : 
www.tag.fr/94-parkings-relais.htm#par7489

DES PARKINGS-RELAIS
GRATUITS

vous permettent de garer votre voiture 
afin d’emprunter le réseau en Isère

P+R

http://www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr/services clients/Parking-relais
http://www.tag.fr/94-parkings-relais.htm#par7489
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ANNEXE 
1 LISTE DES LIGNES

CARS RÉGION ISÈRE
équipées de valideurs TAG

X 03

X 02

T 86

T 84

T 81

T 83

T 89

T 88

T 82

T 80

T 87

T 65

T 64

T 92

T 91

T 90

T 75



71

ANNEXE 
2 CHARTE D’UTILISATION

DES PORTE-VÉLOS
Un porte-vélos peut accueillir entre 6 et 8 cycles. La fixation 
du vélo est sous la responsabilité du voyageur et doit être 
effectuée en suivant les consignes ci-dessous. Ce matériel 
est installé à titre expérimental, n’hésitez pas à nous faire 
part de vos suggestions à 
info38@carsisere.auvergnerhonealpes.fr.

POUR FIXER  
VOTRE VÉLO

1  J’indique au conducteur que je vais accrocher mon 
vélo.

2  J’ouvre la sangle du bas.

3  J’abaisse le bloquer du vélo.

4  Je tourne la manette qui bloque le câble

5  J’accroche le vélo par la roue avant 

6  J’engage la roue arrière dans le rail 

7  Je règle le bloqueur de vélo

8  Je referme la sangle du bas

9  Pour reprendre le vélo, indiquez au conducteur que 
vous allez le reprendre et suivez le processus inverse 
(j’enlève la sangle du bas, le bras bloqueur et je décroche 
la roue avant du vélo)

10 Pour éviter tout risque de vol il est recommandé de 
fixer votre antivol personnel 

RÈGLES 
D’UTILISATION 
DU MATÉRIEL
	● Vous pouvez utiliser le support à vélo dans les limites 

des places disponibles et ce, au tarif habituel de votre 
trajet sur le réseau cars Région Isère.

	● Aucune réservation de place sur le support à vélo n’est 
possible, et les vélos sont acceptés dans la limite des 
places disponibles.

	● Le conducteur ne peut être tenu responsable de 
blessures corporelles liées à l’utilisation du support à vélo 
ni des dommages, vols ou pertes qui pourraient arriver 
au vélo ou à ses équipements lors de son transport, de 
son embarquement ou de son débarquement sur le 
support.

	● Il est de la responsabilité du client de cadenasser son 
vélo sur le porte-vélos par un antivol si besoin.

	● Le client doit être en mesure d’embarquer ou de 
débarquer son vélo sur le support de manière autonome.

	● Seuls les vélos à 2 roues, non motorisés, sont acceptés. Il 
est formellement interdit de tenter d’utiliser le support à 
vélo pour le transport de vélo aux dimensions atypiques, 
monocycle, trottinette ou tricycle.

	● Assurez-vous d’avoir enlevé au préalable tous les 
accessoires qui ne sont pas fixés solidement sur le vélo, 
dans le panier ou sur le porte-bagages.

	● Lorsque le véhicule s’arrête, assurez-vous d’être vu 
par le conducteur, et indiquez-lui que vous désirez 
installer votre vélo sur le support. Si une personne veut 
retirer son vélo du support, vous devez attendre avant 
d’installer le vôtre.

	● Lorsque vous êtes à l’intérieur du véhicule, mentionnez 
au conducteur l’arrêt où vous désirez descendre avec 
votre vélo. Au moment de descendre du véhicule, 
rappelez au conducteur que vous vous apprêtez à retirer 
votre vélo du support. Une fois votre vélo récupéré, 
éloignez-vous du véhicule et faites signe au conducteur 
que vous avez bien retiré votre vélo et qu’il peut repartir.

http://info38@carsisere.auvergnerhonealpes.fr
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